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PRÉAMBULE

Le présent mémento, élaboré à l’attention principale des autorités préfectorales et
municipales, ainsi qu’à l’attention des associations patriotiques et du monde combattant, a
pour but de préciser et d’harmoniser l’organisation et le déroulement des cérémonies
publiques dans le département de la Nièvre.

Rédigé en collaboration avec les services du Cabinet de la Préfecture, l’Office National
des Anciens Combattants et Victimes de Guerre et la Délégation Militaire Départementale,
il s’appuie sur les textes réglementaires et législatifs en vigueur, en s’adaptant toutefois
aux particularités départementales, ainsi qu’aux us et coutumes locaux.

Il se veut être un guide pratique à l’intention des élus, des correspondants Défense des
communes ainsi que des responsables d’associations, tous chargés, à des degrés divers,
de l'organisation des cérémonies ou de l'application du protocole.

Centré avant tout sur la préparation et l’organisation des cérémonies publiques, il
comporte également plusieurs chapitres directement liés à celles-ci : symboles
républicains, pavoisement des édifices, décorations honorifiques, uniformes, sont en effet
autant de thèmes éclairant et accompagnant les cérémonies publiques.

Cette édition doit mettre à jour l’ensemble du protocole notamment les évolutions
survenues depuis la première édition de 2014.

Bien entendu, chacun doit pouvoir contribuer à l’amélioration de ce document, et peut
adresser ses remarques, conseils et avis à l’un des contacts cités à la fin de ce mémento.
Il en sera tenu compte dans les prochaines éditions.

Le cérémonial français est riche de son histoire et de ses traditions, et il faut prendre le
temps de le comprendre et de se l’approprier. Je compte donc sur chacun d’entre vous
pour en faire connaître toute la richesse, et pour veiller au respect du cérémonial lors des
cérémonies publiques.

La préfète 

Sylvie HOUSPIC

JEAUNETCa
Image placée
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CHAPITRE 1 :
LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

« Un peuple qui ne sait plus interpréter ses propres signes, ses propres mythes, ses propres 
symboles, devient étranger à lui-même, perd foi en son destin. »
Jean-Marie Adé Adiaffi  1   (La carte d’identité)

Cela peut surprendre au premier abord, mais aucun texte de nature législative ou
réglementaire ne prescrit, dans les bâtiments publics ou dans les lieux ouverts, l'utilisation
des symboles républicains, que sont notamment le drapeau national, le buste de Marianne,
le portrait du Président de la République ou la devise de la République2.

La Constitution, dans son article 2, précise en effet uniquement que l'emblème national est le
drapeau tricolore bleu, blanc, rouge et que la devise de la République est « Liberté, Égalité,
Fraternité », et seuls quelques textes réglementaires fixent par exemple l’usage de l’écharpe
et de la cocarde tricolores.

L'usage de ces symboles repose donc pour une grande part sur une coutume et des usages
inscrits dans une tradition républicaine.

Les symboles présentés ci-après sont extraits d'une liste plus exhaustive présente sur le site
Internet de la Présidence de la République3.

1.1. Le drapeau français
Emblème national de la République, le drapeau tricolore est né 
de la réunion, sous la Révolution française, des couleurs de la 
monarchie (blanc) et de la ville de Paris (bleu et rouge).

Aujourd'hui, le drapeau tricolore flotte sur tous les bâtiments 
publics. Il est déployé dans la plupart des cérémonies 
officielles, qu'elles soient civiles ou militaires.

Un peu d'histoire…

Le drapeau tricolore n'a eu que récemment son historien4. Son origine reste toutefois encore
largement méconnue, mais cela laisse la place à de multiples récits et anecdotes qui, même
s'ils ne sont pas toujours vérifiés, rendent la naissance du drapeau national plus pittoresque
voire poétique car nombre d'hommes illustres se sont, dit-on, penchés sur son berceau pour
le parer de ses couleurs.

1Jean-Marie Adé Adiaffi : 1945 – 1999. Écrivain, scénariste, cinéaste et critique littéraire ivoirien.

2Suite à une question posée par M. Francis Saint-Léger qui attire « l'attention de M. le secrétaire d'État à l'intérieur et aux 
collectivités territoriales sur les modalités de tenue des conseils municipaux. Il désire savoir quels symboles de la 
République doivent être présents dans la salle du conseil municipal. » (Question parlementaire publiée au JO le 22/12/2009 
page 12186 - Réponse publiée au JO le 10/08/2010 page 8884).

3http://www.elysee.fr/la-presidence/les-symboles-de-la-republique-francaise/  .

4« La fabuleuse histoire du drapeau français », par Raphaël Delpard, préfacé par Yves Guéna – Éditions Quai de Seine - 
2012.
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Avant d'être drapeau, le tricolore fut cocarde. La Fayette raconte dans ses Mémoires que,
trois jours après la prise de la Bastille, il obligea Louis XVI se rendant à l'hôtel de ville de
Paris, à porter la cocarde tricolore, le blanc représentant la monarchie, le bleu et le rouge, la
ville de Paris, signe de « l'alliance auguste et éternelle entre le monarque et le peuple ». Le
succès de la cocarde tricolore, symbole du patriotisme, est alors assuré.

À l'automne 1790, l'Assemblée constituante décide que tous les vaisseaux de guerre et
navires de commerce français porteront un pavillon aux trois bandes verticales : rouge près
de la hampe, blanc au centre et cette bande sera plus large que les autres, bleu enfin. Le
sens vertical des couleurs s'impose. En effet, depuis un siècle déjà, le pavillon néerlandais
aux couleurs rouge, blanc, bleu disposées à l'horizontale flotte sur toutes les mers.

Le drapeau tricolore ne prend sa forme définitive que le 15 février 1794 (27 pluviôse an II)
lorsque la convention nationale décrète que le pavillon national « sera formé des trois
couleurs nationales, disposées en bandes verticalement, de manière que le bleu soit
attaché à la gaule du pavillon, le blanc au milieu et le rouge flottant dans les airs5 ». La
légende voudrait que ce soit le peintre Louis David qui ait choisi l'ordre des couleurs.

Le drapeau tricolore disparaît avec le retour de la monarchie de 1814 à 1830. Lors des
« Trois glorieuses », les 27, 28 et 29 juillet 1830 les républicains arborent le drapeau tricolore
sur les barricades comme signe d'insurrection et de ralliement contre Charles X. Louis-
Philippe réaffirme que le drapeau de la France est le drapeau bleu, blanc, rouge et peut ainsi
proclamer « La nation reprend ses couleurs ».

À plusieurs reprises, le drapeau tricolore fut menacé. Le 25 février 1848, lors de la
proclamation de la République, les insurgés veulent un drapeau totalement rouge. C'est
Alphonse de Lamartine qui, en homme politique, harangua la foule et en poète sut trouver les
mots pour sauver le drapeau national :

« Le drapeau tricolore a fait le tour du monde, avec le nom, la gloire et la liberté de la patrie.
Si vous m'enlevez le drapeau tricolore, sachez-le bien, vous enlevez la moitié de la force
extérieure de la France, car l'Europe ne connaît que le drapeau de ses défaites et de nos
victoires dans le drapeau de la République et de l'Empire. En voyant le drapeau rouge, elle
ne croira voir que le drapeau d'un parti ; c'est le drapeau de la France, c'est le drapeau de
nos armées victorieuses, c'est le drapeau de nos triomphes qu'il faut relever devant l'Europe.
La France et le drapeau tricolore, c'est une même pensée, un même prestige, une même
terreur au besoin pour nos ennemis. »
Le chapitre 5 traite plus particulièrement des honneurs et règles particulières applicables aux 
emblèmes français.

5Le « rouge flottant dans les airs » est important : cela signifie que le drapeau français officiel ne peut être attaché à un mât 
ou à une hampe que du côté bleu. En aucun cas il ne peut être fixé ou même partiellement attaché d'un autre côté. Dans le 
cas contraire, il ne s'agit plus d'un drapeau, mais d'une bannière ou d'une oriflamme.
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Le Président Valéry Giscard d'Estaing a souhaité que l'on revienne à une exécution plus
proche des origines de l'œuvre et en a fait ralentir le rythme. C'est aujourd'hui une adaptation
de la version de 1887 qui est jouée dans les cérémonies officielles.

Les paroles7

1er couplet Refrain

Allons enfants de la Patrie, Aux armes, citoyens,
Le jour de gloire est arrivé ! Formez vos bataillons,
Contre-nous de la tyrannie, Marchons, marchons !

L'étendard sanglant est levé, (bis) Qu'un sang impur,
Entendez-vous dans les campagnes Abreuve nos sillons !

Mugir ces féroces soldats ?
Ils viennent jusque dans vos bras
Égorger vos fils, vos compagnes !

2 3
Que veut cette horde d'esclaves, Quoi ! des cohortes étrangères

De traîtres, de rois conjurés ? Feraient la loi dans nos foyers !
Pour qui ces ignobles entraves, Quoi ! ces phalanges mercenaires

Ces fers dès longtemps préparés ? (bis) Terrasseraient nos fiers guerriers ! (bis)
Français, pour nous, ah ! quel outrage Grand Dieu ! par des mains enchaînées

Quels transports il doit exciter ! Nos fronts sous le joug se ploieraient
C'est nous qu'on ose méditer De vils despotes deviendraient

De rendre à l'antique esclavage ! Les maîtres de nos destinées !
4 5

Tremblez, tyrans et vous perfides Français, en guerriers magnanimes,
L'opprobre de tous les partis, Portez ou retenez vos coups !

Tremblez ! vos projets parricides Épargnez ces tristes victimes,
Vont enfin recevoir leurs prix ! (bis) A regret s'armant contre nous. (bis)

Tout est soldat pour vous combattre, Mais ces despotes sanguinaires,
S'ils tombent, nos jeunes héros, Mais ces complices de Bouillé,
La terre en produit de nouveaux, Tous ces tigres qui, sans pitié,
Contre vous tout prêts à se battre ! Déchirent le sein de leur mère !

6 7 (couplet « des enfants »)
Amour sacré de la Patrie, Nous entrerons dans la carrière

Conduis, soutiens nos bras vengeurs Quand nos aînés n'y seront plus,
Liberté, Liberté chérie, Nous y trouverons leur poussière,

Combats avec tes défenseurs ! (bis) Et la trace de leurs vertus (bis),
Sous nos drapeaux que la victoire Bien moins jaloux de leur survivre,

Accoure à tes mâles accents, Que de partager leur cercueil,
Que tes ennemis expirants Nous aurons le sublime orgueil,

Voient ton triomphe et notre gloire ! De les venger ou de les suivre.
8 (couplet « des enfants »)

Enfants, que l’Honneur, la Patrie
Fassent l’objet de tous nos vœux !

Ayons toujours l’âme nourrie
Des feux qu’ils inspirent tous deux. (bis)

Soyons unis ! Tout est possible ;
Nos vils ennemis tomberont,
Alors les Français cesseront
De chanter ce refrain terrible.

7Source : site Internet de l’Assemblée Nationale.
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Le vendredi 17 juillet 1789, trois jours après la prise de la Bastille, Louis XVI, accompagné de
quelques courtisans, quelques gardes du corps et de 32 députés tirés au sort, se rend à
l’Hôtel de ville de Paris où il reçoit la cocarde tricolore.

Louis XVI s’avança au milieu de la Révolution en armes : 100 000 gardes nationaux qui ne
criaient pas « Vive le roi ! » mais « Vive la nation ! ». Il fut reçu à l’Hôtel de Ville par le
nouveau maire Jean-Sylvain Bailly. L’ambassadeur des États-Unis en France, Thomas
Jefferson écrit : « C’était une scène plus dangereuse que toutes celles que j’ai vues en
Amérique et que celles qu’a présentées Paris pendant les cinq derniers jours. Elle place les
États généraux absolument hors de toute attaque et on peut considérer qu’ils ont carte
blanche. »

La Fayette remet à Louis XVI la nouvelle cocarde tricolore aux couleurs de la ville de Paris,
rouge et bleu. La Fayette avait fait ajouter le blanc par révérence envers Louis XVI, le blanc
étant la couleur des Bourbons. Louis XVI la met à son chapeau, et dit en balbutiant qu’il
approuve la nomination de Jean-Sylvain Bailly à la mairie de Paris ainsi que la formation de
la Garde Nationale, avec à sa tête le marquis de La Fayette.

La cocarde de véhicule

Les dispositions du décret n° 89-655 du 13 septembre 1989 relatif aux
cérémonies publiques, préséances, honneurs civils et militaires sont les
suivantes (article 5) :

L’utilisation de cocardes et insignes particuliers aux couleurs nationales
sur les véhicules automobiles, aéronefs et vedettes maritimes ou
fluviales est interdite, sauf en ce qui concerne12 :

1° Le Président de la République ;

2° Les membres du Gouvernement ;

3° Les membres du Parlement ;

4° Le président du Conseil constitutionnel ;

5° Le vice-président du Conseil d’État ;

6° Le président du Conseil économique et social ;

7° Les préfets dans leur département ou dans les collectivités territoriales de Mayotte et de
Saint-Pierre-et-Miquelon, les sous-préfets dans leur arrondissement, les représentants de
l’État dans les territoires d’outre-mer.

Les véhicules des officiers généraux des armées portent, dans les conditions prévues par les
règlements militaires :

12Les avions et hélicoptères de l’armée de l’air, de l’aéronavale, ainsi que les avions gouvernementaux et les hélicoptères 
de la Gendarmerie sont les seuls aéronefs français portant des cocardes.
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1° des plaques aux couleurs nationales avec étoiles ;

2° à l’occasion des cérémonies ou missions officielles, des fanions aux couleurs nationales
avec ou sans cravate.

Tout autre élu ou citoyen qui utiliserait ce signe commettrait un délit qui peut aller jusqu’à
l’usurpation de signes réservés à l’autorité publique, puni d'un an d'emprisonnement et de
15 000 euros d'amende.

Le fait que des cocardes soient librement vendues dans le commerce est sans incidence sur
la gravité des faits.

En revanche, les véhicules des élus locaux peuvent être dotés d’insignes distinctifs, de
timbres, sceaux ou blasons de leur commune, département ou région, complétés par la
mention de leur mandat, dans les conditions fixées par l’assemblée délibérante. Le conseil
municipal peut donc, par délibération, instituer son propre macaron, en évitant cependant de
le faire ressembler aux cocardes tricolores.

1.5. Marianne

Même si la Constitution de 1958 a privilégié le drapeau tricolore
comme emblème national, Marianne incarne aussi la République
française.

Les premières représentations d'une femme à bonnet phrygien,
allégorie de la Liberté et de la République, apparaissent sous la
Révolution française.

Symbole de liberté, le bonnet phrygien était porté par les esclaves
affranchis en Grèce et à Rome. Un bonnet de ce type coiffait aussi les marins et les galériens
de la Méditerranée et aurait été repris par les révolutionnaires venus du Midi.

L'origine de l'appellation de Marianne n'est pas connue avec certitude. Prénom très répandu
au XVIIIème siècle, Marie-Anne représentait le peuple. Mais les contre-révolutionnaires ont
également appelé ainsi, par dérision, la République.

Sous la IIIème République, les statues et surtout les bustes de Marianne se multiplient, en
particulier dans les mairies. Plusieurs types de représentation se développent, selon que l'on
privilégie le caractère révolutionnaire ou le caractère "sage" de la Marianne : le bonnet
phrygien est parfois jugé trop séditieux et remplacé par un diadème ou une couronne.

Aujourd’hui, Marianne a pu prendre le visage d'actrices célèbres. Elle figure également sur
des objets de très large diffusion comme les timbres-poste.

Le maire n’a pas obligation de placer un buste de Marianne dans la mairie. Il est également
libre du choix du modèle.
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1.6. La devise de la République

Liberté – Égalité – Fraternité

Invoquée pour la première fois lors de la Révolution française, souvent remise en cause,
cette devise s'impose finalement sous la IIIème République. Elle est inscrite dans la
constitution de 1958 et fait aujourd'hui partie de notre patrimoine national.

Un peu d’histoire…

Lors de la Révolution française, « Liberté, Égalité, Fraternité » fait partie des nombreuses
devises invoquées. Dans un discours sur l'organisation des gardes nationales, Robespierre
préconise, en décembre 1790, que les mots "Le Peuple Français" et "Liberté, Égalité,
Fraternité" soient inscrits sur les uniformes et sur les drapeaux, mais son projet n'est pas
adopté.

À partir de 1793, les Parisiens, rapidement imités par les habitants des autres villes, peignent
sur la façade de leurs maisons les mots suivants : « unité, indivisibilité de la République;
liberté égalité ou la mort » mais ils sont bientôt invités à effacer la dernière partie de la
formule trop associée à la Terreur.

Comme beaucoup de symboles révolutionnaires, la devise tombe en désuétude sous
l'Empire. Elle réapparaît lors de la Révolution de 1848, empreinte d'une dimension
religieuse : les prêtres célèbrent le Christ-Fraternité et bénissent les arbres de la liberté qui
sont alors plantés. Lorsque la constitution de 1848 est rédigée, la devise « Liberté, Égalité,
Fraternité » est définie comme un « principe » de la République.

Boudée par le Second Empire, elle finit par s'imposer sous la IIIème République. On observe
toutefois encore quelques résistances, y compris chez les partisans de la République : la
solidarité est parfois préférée à l'égalité qui implique un nivellement social et la connotation
chrétienne de la fraternité ne fait pas l'unanimité.

La devise est réinscrite sur le fronton des édifices publics à l'occasion de la célébration du 14
juillet 1880.

Toutefois, encore aujourd’hui, aucun texte législatif ou réglementaire n'impose d'inscrire la
devise de la République sur le fronton des édifices, à l'exception du texte récent concernant
certains bâtiments de l'Éducation Nationale13.

13L’article L111-1-1 créé par la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 3 (code de l’éducation) impose désormais : 
« La devise de la République, le drapeau tricolore et le drapeau européen sont apposés sur la façade des écoles
et des établissements d'enseignement du second degré publics et privés sous contrat. La Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 est affichée de manière visible dans les locaux des mêmes écoles et 
établissements. »
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CHAPITRE 2 :
LES CÉRÉMONIES

« Sans le cérémonial, tout meurt. »
Jean Cocteau (dédicace d’un dessin de l’auteur à la gloire de Saint-Cyr)

2.1. Des différents types de cérémonies

Il existe plusieurs types de cérémonies qui sont :

� Les cérémonies publiques ;

� Les cérémonies relevant d’un ministère ou d’une
institution ;

� Les autres cérémonies.

Ces trois types de cérémonies peuvent se combiner
sous diverses formes, en fonction des troupes ou
emblèmes nationaux présents (avec ou sans

troupes, elles-mêmes avec ou sans arme, avec ou sans emblème national, etc.)
Des exemples de déroulements de cérémonies sont déclinés en annexe.

2.1.1 Les cérémonies publiques

Les cérémonies publiques sont les cérémonies organisées sur ordre du gouvernement où à
l’initiative d’une autorité publique.

Elles sont régies par le décret 89-655 du 13 septembre 1989 et ses modificatifs.

« Les ordres du gouvernement pour la célébration des cérémonies publiques déterminent le
lieu de ces cérémonies et précisent quels autorités et corps constitués y seront convoqués
ou invités » (article premier du décret).

« Le maire est responsable du déroulement des cérémonies publiques dans sa commune »
(art. 2212-2 du code général des collectivités territoriales).

Toutefois, le décret 89-655 du 13 septembre 1989 et ses modificatifs est souvent à compléter
pour fixer le contenu et le déroulement précis d’une cérémonie. L’usage veut alors que l’on
applique pour une cérémonie publique, en tout ou partie, le cérémonial fixé par les armées
(cf. paragraphe suivant).
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2.1.2 Les cérémonies relevant d’un ministère ou d’une institution

Elles font l’objet d’un cérémonial particulier : passation de commandement - remise de
fourragère - remise de décoration(s) - remise de prix, etc.

Elles peuvent se dérouler en un lieu public (place – lieu de prestige) après demande
d’autorisation auprès du préfet et du maire de la ville choisie.

Elles peuvent également, et c’est la majorité des cas, se dérouler dans une emprise du
ministère ou de l’institution concernés (caserne militaire ou de pompiers, lycée, université,
commissariat de police, etc..).

En particulier, le cérémonial fixé par les armées14, parce qu’il fixe plus clairement le
déroulement d’une cérémonie ainsi que ses différentes phases, peut utilement être employé
par les autres ministères ou institutions, sans nécessairement y rechercher une complète
imitation.

2.1.3 Autres cérémonies

Diverses et variées, elles peuvent revêtir un caractère public ou privé. Leur déroulement et
leur cérémonial sont souvent similaires aux précédentes mais elles n’entrent pas dans le
cadre des cérémonies officielles.

Les maires, dans le cadre de leurs activités municipales, sont amenés à recevoir des
citoyens, des personnalités locales ou officielles lors de manifestations (inaugurations, vœux,
commémorations, etc.) qu'ils organisent.

Chaque collectivité reste libre d'organiser ou non, notamment en fonction de son histoire ou
de sa tradition, une cérémonie commémorative non prévue par un texte.

Ces cérémonies peuvent être, à titre d’exemple :
� Des dépôts de gerbes par les associations patriotiques après une assemblée

générale pour honorer leurs morts ;
� La commémoration de l’anniversaire d’une bataille, ou de la fête d’une unité par une

amicale d’anciens ;
� Des cérémonies d’inauguration d’une plaque, ou d’un bâtiment, qui font l’objet d’un

cérémonial particulier. Celles-ci peuvent être publiques ou privées.

Ce qu’il faut retenir :
� Dès lors qu’une cérémonie se déroule sur la place publique, et quelle que soit sa 
nature, elle demeure soumise d’abord aux règles fixées par le décret 89-655 du 13 
septembre 1989 et ses modificatifs (autorisations, respect du protocole et des 
préséances, etc.), ensuite aux règles fixées par le ministère ou l’institution concerné.
� si une troupe militaire participe à une cérémonie publique, d’un autre ministère ou
d’une institution, ou à une autre cérémonie, le cérémonial militaire s’applique à l’ensemble
de la cérémonie (notamment en présence d’un emblème national ou d’une troupe en
armes)..

14Décret 2004-1101 relatif au cérémonial militaire du 15 octobre 2004 et ses modificatifs.
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2.2. Les principaux acteurs d’une cérémonie

Quelle que soit l’ampleur d’une cérémonie, les principaux acteurs peuvent être regroupés en
trois catégories :

� Les organisateurs ;

� Les autorités et officiels ;

� Les participants.

Leur nombre et leur qualité peuvent considérablement varier ; aussi les paragraphes qui
suivent s’appliquent essentiellement aux cérémonies publiques.

2.2.1 Les organisateurs

Dans une commune, le correspondant Défense est tout naturellement chargé de la
préparation et de l’organisation des cérémonies15.

Il prend en compte les besoins exprimés par le maire, l’autorité préfectorale ou le ministère
demandeur, l’association ou l’institution concernés.

Il prépare et organise l’ensemble des prestations nécessaires : préparation des
emplacements, sécurité, musique et sonorisation, préparation des gerbes et des discours,
stationnements, etc., en liaison avec les autres acteurs concernés.

Pour l’exécution proprement dite de la cérémonie, il est souhaitable qu’il puisse disposer d’un
« maître de cérémonie », voire d’un adjoint à ce dernier, chargé par exemple plus
particulièrement des lectures d’accompagnement de la cérémonie, de l’accueil des officiels et
des autorités, etc.

Dans le cas d’une cérémonie avec troupes militaires, il prépare la cérémonie en liaison étroite
avec l’autorité militaire principale (AMP), le commandant des troupes (CDT), et le délégué
militaire départemental (DMD) - ces trois fonctions pouvant occasionnellement être
confondues - car ces autorités auront à donner des ordres et faire exécuter des mouvements
pendant la cérémonie.

Dans le cas d’une cérémonie publique de faible ampleur, le maître de cérémonie pourra
s’appuyer par exemple sur le porte-drapeau d’une association ACVG au premier rang de
l'ordre de préséance, afin de retransmettre ses directives et donner les ordres
réglementaires.

15Un conseiller municipal en charge des questions de défense existe dans chaque commune, conformément aux circulaires 
du 26 octobre 2001, du 18 février 2002, et du 27 janvier 2004, ainsi qu’à l’instruction du 24 avril 2002. Voir le mémento du
correspondant Défense, disponible dans toutes les municipalités, et les fiches guide pour l’organisation des cérémonies 
publiques disponibles sur Internet à leur intention.
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Ce qu’il faut retenir :

� La réussite d’une cérémonie dépendra toujours de la qualité de sa préparation et de 
l’implication personnelle de tous les acteurs16

� Le maître de cérémonie constitue le véritable « chef d’orchestre » de la cérémonie. Il 
devra veiller à s’entourer d’une équipe bien préparée, capable de s’adapter en cas 
d’imprévu.

2.2.2 Les autorités et personnalités officielles

Dans toute cérémonie publique, le représentant de l’État a toujours la préséance : il
« préside » la cérémonie.

L’arrivée des autorités et personnalités, officielles ou invitées, marque le début de la
cérémonie. Leur départ marque la fin de la cérémonie.

Les préséances dues à ces autorités et personnalités, la place qui leur est due, font l’objet
d’un chapitre dédié.

Le respect des préséances et des emplacements doit être un souci majeur du maître de
cérémonie, qui ne doit pas hésiter à imposer ce respect.

2.2.3 Les participants

Au premier rang des participants, il faut d’abord citer le public. C'est pour le public,
représentant du peuple français, venu commémorer un évènement ou honorer les
vivants et les morts, qu’une cérémonie est organisée, et non pour satisfaire une
association, une unité ou une personnalité, même si celles-ci sont mises à l’honneur.

En outre, si la finalité d'une cérémonie commémorative est le souvenir, le rassemblement,
c'est aussi l'occasion de l'enseignement. A ce titre, il est important d’impliquer la jeunesse,
d'y associer les élèves et leurs professeurs, et de leur prévoir une participation active dans le
déroulement de la cérémonie.

En conséquence, l’attention qui sera portée aux emplacements réservés au public,
l’information qui lui sera délivrée par des commentaires et explications avant et pendant la
cérémonie, seront les gages d’un parfait recueillement, d’une attention soutenue, et au final
de la réussite de la cérémonie.

Les autres participants sont pour l’essentiel les corps constitués (en détachements
homogènes ou non, notamment les troupes militaires), la musique, les récipiendaires, les
représentants des ordres nationaux et de la Médaille Militaire, des associations ACVG
et patriotiques, les drapeaux de ces associations, mais aussi divers détachements ou
invités mis à l’honneur à l’occasion de la cérémonie (chorale, scolaires, invités étrangers,
etc.).

16Des fiches pratiques de préparation d’une cérémonie figurent en annexe.
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En règle générale, l’ensemble des participants est disposé en « U ». Les autorités occupant
la place centrale du dispositif, les autres participants sont répartis uniformément dans le sens
des aiguilles d'une montre à partir de l'emplacement réservé aux autorités dans l'ordre
suivant17 :

� Musique (et chorale le cas échéant) ;
� Commandant des troupes ;
� Emblème national (drapeau ou étendard des armées, de la gendarmerie, des

pompiers ou de la police nationale) ;
� Troupes en détachements constitués18 ;
� Récipiendaires (et porte-coussin en cas de remise de décoration) ;
� Personnels en uniforme sans troupe (militaires d’une part, pompiers, policiers,

etc. d’autre part) ;
� Représentants des associations ;
� Drapeaux des associations19 ;
� Invités, autres participants.

Les autorités sont obligatoirement installées face au monument aux morts.

Dans la mesure du possible, le public est installé de façon qu'il soit au premier rang pour
assister à la cérémonie, en un seul ou sur plusieurs emplacements (il faut éviter de le placer
en arrière des autorités ou derrière les corps constitués, emblèmes et drapeaux).

Les porte-gerbes20 (avec les gerbes) sont installés de façon à ne pas gêner le bon
déroulement de la cérémonie. Ils seront placés à côté du public, ou d’un détachement
constitué, afin de faciliter leur déplacement auprès des autorités.

Enfin, en cas de très nombreuses délégations en uniforme ou en civil, il conviendra de
prévoir des « carrés » en groupes homogènes, répartis de part et d’autre du monument
aux morts, par exemple :

� Carré des autorités de « 2ème rang » (lorsque les autorités principales sont déjà
nombreuses) ;

� Carré des associations ;
� Carré des adjoints ou conseillers municipaux, maires invités, ministres des cultes,

etc. ;
� Carré de scolaires, etc.

17Cas général. Voir un exemple de dispositif en annexe.

18Un détachement dit « constitué » comprend au minimum 22 personnels (1 officier / 3 sous-officiers / 18 militaires du 
rang, soit 1/3/18).

19Ceux-ci sont le plus souvent regroupés autour ou à proximité du monument aux morts, s’il y en a un sur le lieu de la 
cérémonie.

20Concernant les porte-gerbes, il peut s’agir de préférence de personnels d’un corps en uniforme (police nationale, 
militaire, pompier…), ou d’enfants, notamment si la cérémonie se déroule en présence de scolaires et de leurs professeurs.
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2.3. Déroulement d’une cérémonie

Le déroulement d’une cérémonie, qui vise le plus souvent à célébrer une journée nationale, à
commémorer un évènement historique ou à honorer les morts ou les vivants, associant un
nombre varié de participants, peut s’avérer complexe à préparer et à conduire.

Il convient en conséquence d’apporter le plus grand soin à sa préparation, et d’appliquer
quelques principes de bon sens.

2.3.1 Quelques principes

Toute cérémonie obéît en général aux trois principes suivants :

« Honorer les vivants puis les morts » : l’accueil des emblèmes nationaux et des
autorités, les revues des troupes, les remises de récompenses et de décorations, puis les
allocutions officielles, précèdent l’honneur aux morts ;

« Ne pas parler après les morts » : les allocutions officielles doivent précéder les dépôts
de gerbes, l’appel aux morts et la minute de silence ;

« Ne pas parler à la place des morts » : aucune parole, aucun discours ne doivent
interrompre la minute de silence. Les honneurs aux morts terminent une cérémonie
commémorative.

À Paris, notamment lors des cérémonies de ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe,
ce cérémonial a maintenant été inversé (les morts sont honorés avant les vivants). Cette
inversion a également été adoptée en Région Terre Nord-Ouest.

Dans la Nièvre, les vivants doivent être honorés avant les morts.

2.3.2 Déroulement type d’une cérémonie

L'ordre des différentes phases d'une cérémonie est intangible et doit être respecté.

Toutefois, si certaines phases sont communes à toutes les cérémonies, d’autres dépendent
de la nature des participants, de l’effort porté sur les vivants ou les morts, de la présence
d’emblèmes ou de troupes, etc.

Le déroulement synthétique d’une cérémonie, comprenant toutes les phases possibles, est
décrit en page suivante. Les commentaires propres à chaque phase figurent à sa suite. Des
exemples détaillés de cérémonies figurent en annexe.
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Déroulement type d’une cérémonie

(phase commune ou optionnelle)

Mise en place du dispositif

Inspection des troupes

Accueil et honneurs à l’emblème national

Accueil des autorités

Honneurs militaires
Salut à l’emblème national ou montée des
couleurs

Revue des troupes

Hommage aux vivants

Remise de décorations

Lecture et remise de lettres de félicitations,
témoignages de satisfactions, citations
Remise de brevets et diplômes

Lecture de textes et messages officiels

Éventuellement : allocutions d'associations ou textes divers
Messages officiels : représentant de l’État (message d’un ministre) ou autorité militaire
(ordre du jour)

Hommage aux morts

Dépôts de gerbes

Ravivage de la flamme
Appel des morts

Honneur aux morts
(sonnerie, minute de silence, Marseillaise)

Chant des Partisans ou Chant des Marais ou
Chant du Départ

Félicitations aux décorés, remerciements aux porte-drapeaux
(phase non protocolaire de « politesse » républicaine)

Départ des autorités

Dislocation du dispositif

Honneurs à l’emblème national

Dislocation des troupes
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2.4. Déroulement pas à pas d’une cérémonie

2.4.1. Mise en place du dispositif

Quelle que soit la configuration, l'importance de la cérémonie, l'autorité qui préside, la
présence ou non de troupes en armes, il est important que tous les acteurs soient en place
de pied ferme au moins 10 minutes avant l'arrivée des autorités.

La matérialisation au sol des emplacements de chacun, si elle n'est pas obligatoire, est
fortement recommandée. Elle sera réalisée par les services municipaux sous la direction du
maître de cérémonie.

C'est l'emplacement de la troupe, avec ou sans armes, ainsi que l’emplacement du
monument aux morts, qui déterminent l'installation générale des autres participants, l'autorité
principale étant placée au centre du dispositif, face au monument aux morts.

* Cas particulier - présence de troupes et / ou d’un emblème national *

La phase de mise en place comprendra alors deux temps particuliers, effectués aux ordres
du commandant des troupes (CDT), et avant l’arrivée des autorités :

� Une inspection des troupes   : il s’agit uniquement de s’assurer de sa bonne tenue et
des alignements, et « d’échauffer » le personnel aux mouvements de pied ferme ;

� L’accueil et les honneurs à l’emblème national   : il rejoint le centre de la place de la
cérémonie, reçoit les honneurs militaires, puis rejoint son emplacement. A partir de
cet instant, le porte-emblème et sa garde sont les seuls à rester en permanence au
garde-à-vous tout au long de la cérémonie.

�

La cérémonie peut commencer.

2.4.2. Mise en place par arrivée en cortège

Une arrivée en cortège sur l’emplacement de la
cérémonie, ou un déplacement entre deux lieux de
cérémonies sont parfois nécessaires ou souhaités. Dans
ce cas, il faudra très précisément fixer l’ordre du cortège,
les emplacements d’arrivée de chaque détachement,
ainsi que la place des autorités, qui pour leur part
rejoindront toujours en dernier leur emplacement.

L’ordre d’un cortège correspond globalement à l’ordre de
placement d’un dispositif de cérémonie, afin de

permettre à chacun de se placer d’emblée à son emplacement d’arrivée :

� Musique en tête ;
� Commandant des troupes et emblème national ;
� Troupes en détachements constitués ;
� Drapeaux des associations ;
� Autorités et invités officiels ;
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� Personnels en uniforme sans troupe ;
� Représentants des associations ;
� Public.

Les récipiendaires de décorations et les porte-gerbes ne participent pas en principe au
cortège mais rejoignent directement le lieu de la cérémonie.

Les autorités quittent le cortège un peu avant le lieu de la cérémonie pour laisser le temps à
chaque détachement de se placer, puis rejoignent le dispositif.

2.4.3. Accueil des autorités

L’accueil des autorités est une phase délicate, car elle peut faire l’objet de plusieurs cas
particuliers, évoqués ci-après.

D’une façon générale, au « garde-à-vous », ordonné par le commandant des troupes, le
maître de cérémonie ou l’un des porte-drapeaux, les troupes et le personnel en uniforme
exécutent le commandement, les drapeaux d’association sont portés au baudrier, la musique
exécute la sonnerie.

Le maître de cérémonie effectue quelques pas en direction des autorités et les guide vers
leur emplacement où il les place selon leur rang et leur préséance, selon un plan matérialisé
au sol.

Ce temps marque le début de la cérémonie.

* Cas particulier – présence de troupes et / ou d’une autorité militaire parmi les
officiels *

Dans ce cas, l’accueil des autorités peut être effectué par le commandant des troupes, qui
rejoint ensuite son emplacement. Cette possibilité est à coordonner à l’avance avec le maître
de cérémonie.

Si une haute autorité militaire préside la cérémonie, les honneurs militaires lui sont rendus en
présence du représentant de l’État.

Enfin, en présence de troupes, seul le commandant des troupes ou le chef de détachement
donne tous les commandements réglementaires. À cet effet, il doit être préalablement
informé du déroulement de la cérémonie.

* Cas particulier – Salut d’un emblème national *

Dès leur arrivée, éventuellement après les honneurs militaires, L'autorité à laquelle la
préséance est due et les personnalités qui l'accompagnent (désignation par le cabinet de
l'autorité en liaison avec l'autorité militaire) se rendent devant l'emblème pour le salut puis
rejoignent leurs emplacements à l’issue.
Les autres élus ou représentants des corps constitués accompagnant le représentant de
l’État ne se portent pas face au drapeau, mais restent à leur emplacement fixé par le
commandant des troupes ou le maître de cérémonie.
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Les commandements à la troupe et à la musique sont donnés par le commandant des
troupes.

* Cas particulier – montée des couleurs *

L’emplacement de la cérémonie peut parfois disposer d’un mât des couleurs, permettant de
procéder à une montée des couleurs. Deux cas sont possibles :

� si un emblème national est présent à la cérémonie, la montée des couleurs doit  
avoir été effectuée avant la mise en place.

� en l’absence d’un emblème national, on peut procéder à une montée des
couleurs pour ouvrir la cérémonie, aussitôt après l’arrivée des autorités sur leur
emplacement, et aux ordres du commandant des troupes ou du maître de
cérémonie.21

* Cas particulier – revue des troupes *

Cette revue des troupes n’est normalement effectuée qu’aux
trois conditions suivantes :

� s’il y a une autorité militaire, de la gendarmerie, de la
police ou des pompiers parmi les officiels ;

� si cette autorité préside effectivement la cérémonie
(c’est-à-dire si le représentant de l’État n’y est qu’invité,

notamment lorsque la cérémonie se déroule sur les lieux mêmes d’une caserne, et pas sur la
place publique) ;

� si les troupes présentes sont placées habituellement sous le commandement direct de
cette autorité.

�

Dans les armées et la Gendarmerie, cette revue ne peut être effectuée que par une autorité
militaire ayant directement les troupes sous son commandement, ou par le Président de la
République, l’un ou l’autre ne pouvant être accompagné que du commandant des troupes et
le cas échéant par le ministre des Armées. Les représentants de l’État, les élus, les corps
constitués, ne peuvent pas les accompagner22.

Pour la police nationale et les pompiers, le protocole n’est pas aussi clairement fixé, et il est
parfois d’usage que le représentant de l’État, voire des élus, accompagnent l’autorité
présidant la cérémonie à la revue des troupes.

Dans le cas où des détachements sans armes des armées, de la gendarmerie, de la police
nationale et des pompiers sont simultanément passés en revue, c’est le protocole fixé par

21Les troupes sont mises au garde-à-vous et au présenter des armes si elles en sont dotées, la sonnerie « au drapeau » 
retentit, puis le refrain de la Marseillaise. Le personnel en uniforme, sans armes et sans troupe salue pendant toute la durée 
de la montée des couleurs.

22Dans la Nièvre, compte-tenu du peu d’opportunités de procéder à une revue des troupes militaires, il est d’usage que cette
revue soit effectuée par le délégué militaire départemental accompagné du représentant de l’État (préfet).

28



Mémento du cérémonial, du protocole, de la préséance et des usages dans la Nièvre – 2020

l’autorité passant la revue qui s’applique. Les militaires ne sont toutefois pas tenus de saluer
si l’autorité n’est pas elle-même militaire.

Si ces détachements sont armés, c’est le protocole militaire qui s’applique.

2.4.4. Hommage aux vivants

Cette phase est bien entendu optionnelle s’il n’y a personne à féliciter ou à récompenser.

• Coordonnée par le commandant des troupes ou le maître
de cérémonie, exécutée par les autorités concernées, elle
peut comprendre dans l’ordre :

• La remise d’insignes honorifiques (décorations nationales
ou étrangères, dans l’ordre de préséance fixé par le code
de la Légion d’Honneur – voir le chapitre dédié) ;

• La lecture et la remise de citations, témoignages de
satisfaction, lettres de félicitations ;

• La remise de brevets ou de diplômes ;
• La remise de galons.

Il est essentiel de ne pas rassembler au cours d’une même cérémonie des récompenses ou
félicitations de nature trop différentes, comme la remise d’une Légion d’Honneur suivie
immédiatement après de la remise d’un simple brevet : la première y serait dévalorisée au
regard de la seconde23.

2.4.5. Lecture de messages officiels

Dans une cérémonie publique, en principe, seuls peuvent être lus :

� par le représentant de l’État (préfet, sous-préfet) ou le maire
de la commune, les messages officiels du Président de la
République, des membres du gouvernement, ainsi que l'appel du
18 juin du général de Gaulle ;
� par une autorité militaire, un ou plusieurs ordres du jour.

La Ministre déléguée, auprès de la Ministre des Armées chargée de la Mémoire et des
Anciens Combattants précise que seuls les messages, délivrés par lui, destinés à être lus à
l’occasion de cérémonies officielles, revêtent un caractère officiel. Il peut arriver que, dans
certaines communes, un (ou des) président(s) d’association(s) prenne(nt) également la
parole avant le représentant de l’Etat. Il s’agit, dans ce cas, d’un message associatif dont les
termes sont rédigés sous la responsabilité de leurs auteurs et dont la lecture ne peut se faire
qu’après l’accord de l’organisateur de la cérémonie, maire ou préfet.

23Dans les armées, seule la remise de décorations ou de fourragères peut s’effectuer lors d’une cérémonie publique, le reste
étant généralement effectué au sein de la formation concernée.
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D’autres textes peuvent être choisis en fonction de l'objet de la cérémonie :

Pour la cérémonie du 8 mai, il peut être fait lecture du discours du général de Gaulle du 8
mai 1945 ou de l'ordre du jour n° 9 du général de Lattre de Tassigny.

L'appel du général de Gaulle doit être favorisé pour la cérémonie du 18 juin et le
communiqué du grand quartier général de l'armée en date du 11 novembre 1918 pour la
cérémonie célébrant l'armistice de la 1ère guerre mondiale.

Les messages d’associations, ainsi que de courts rappels de faits historiques (cérémonie
commémorative de combats par exemple), peuvent éventuellement être lus s’ils en ont reçu
l’accord préalable de la préfecture ou de la commune concernée.

Il est d’usage que le nombre d’allocutions soit limité à 3 ou 4 intervenants, messages officiels
inclus. À titre d’exemple, l’évocation d’un fait historique peut être effectuée par un jeune de la
commune, un représentant d’association ou le maire, avant la lecture du message délivré par
le représentant de l’État.

Les longs discours ou les longues évocations historiques24 n’ont pas leur place dans une
cérémonie publique, même s’il s’agit d’une cérémonie commémorative, et doivent être
réservés au rassemblement qui suit en général toute cérémonie (vin d’honneur par exemple).
Bien entendu, les messages ou discours qui pourraient contenir des prises de position
politique, religieuse, philosophique ou partisane, tous contraires à l’esprit républicain d’une
cérémonie publique, sont à proscrire.

Tous les messages, annoncés par le maître de cérémonie, sont lus dans l'ordre inverse
de préséance, le représentant de l'État s’exprimant en dernier25.

2.4.6. Hommage aux morts

Bien que la plupart des cérémonies comprennent une phase d’hommage aux morts, elle
n’est pas strictement obligatoire : à titre d’exemple, les cérémonies du 14 juillet, jour de fête
nationale, ne comprennent pas d’hommage aux morts.

Mais la plupart des cérémonies mémorielles s’effectuant autour du monument aux morts de
la commune ou du département, ou au carré militaire d’un cimetière communal, l’hommage
aux morts y est donc très présent.

Cette phase d’hommage aux morts comprend dans l’ordre :

� Un ou plusieurs dépôts de gerbes au monument aux morts ou sur des tombes ;
� Le ravivage de la flamme ;
� L’appel des morts ;
� L’hommage aux morts proprement dit ;
� Dans certains cas, l’exécution d’un chant patriotique.

24Exemple : récits des combats des maquis de la Nièvre.

25En présence de troupes, celles-ci sont mises au « garde-à-vous » pour le message du Gouvernement, les ordres du jour, 
l’appel du 18 juin. Elles sont mises au repos entre chaque lecture de ces textes. Elles restent au repos pour toutes les autres 
lectures.
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Les temps consacrés au ravivage de la flamme, à l’appel des morts pour la France (ou morts
pour la nation, morts au feu), au chant des Partisans, sont le plus souvent optionnels.

Il faut en revanche plus particulièrement veiller à l’exécution des dépôts de gerbe et de
l’hommage aux morts.

Les dépôts de gerbes

Le maître de cérémonie devra avoir préparé à l’avance les
gerbes avec les porte-gerbes qui accompagneront les
autorités, en veillant à ce que les différents mouvements
occasionnés puissent se dérouler avec fluidité.

Le maître de cérémonie annonce à voix haute chaque dépôt
de gerbe, le nom de l’association ou de l’institution
concernée, ainsi que le nom du ou des déposants. Il veille à
préserver un certain délai entre chaque dépôt, afin d’éviter les
croisements des autorités.

Chaque porte-gerbe présente la gerbe à l’autorité de façon à ce que le ruban puisse être
lisible d’emblée, afin de ne pas provoquer des mouvements de retournement au moment de
poser la gerbe. Sauf exception (exemple : pour faire participer des jeunes au dépôt de
gerbe), les porte-gerbes n’accompagnent pas les autorités jusqu’au monument ou à la
tombe.

Pour les corps et les autorités, le dépôt de gerbes et fixé par le décret N°89-655 ,les gerbes
sont déposées dans l’ordre inverse des préséances, la plus haute autorité déposant sa gerbe
en dernier. Le maître de cérémonie s’assure qu’un emplacement est laissé libre au centre
pour la dernière gerbe ; au besoin il rectifie la position des gerbes déjà déposées.

Pour les associations, depuis la lettre du préfet de la Nièvre du 02/12/2015 confirmée par les
préfets successifs, il a été fait le choix équitable d’organiser le dépôt des gerbes associatives
dans l’ordre inverse des dates de création des associations donc de la plus jeune à la plus
ancienne.

Après avoir déposé sa gerbe, l’autorité recule de trois au quatre pas, observe un court
moment de silence face au monument ou à la tombe, tout en saluant si elle porte un
uniforme, puis rejoint son emplacement.

Ravivage de la flamme

Dans la Nièvre, ce ravivage de la flamme est parfois exécuté à l’imitation
du cérémonial de la flamme éternelle brûlant sous l’Arc de Triomphe à
Paris.

Seule l’autorité présidant la cérémonie procède au ravivage, accompagné
par le maître de cérémonie et éventuellement par un ou deux membres
d’associations ACVG ou patriotiques, ou encore un jeune.
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Appel des morts

Il s’agit normalement des morts pour la France, plus rarement des morts pour la Nation, ou
aussi des morts au feu pour les pompiers.

Aucun cérémonial particulier ne règle ce temps. Il est d’usage qu’une personne lise le nom et
le prénom du mort, et qu’une autre réponde à chaque énoncé « mort pour la France » (« pour
la Nation », « au feu »).

Il convient de bien choisir la liste des morts que l’on souhaite honorer, et que ceci soit précisé
avant l’énoncé des noms.

Rappelons aussi que si la gendarmerie, la police nationale, les pompiers, ont choisi des
dates particulières pour honorer leurs morts, il existe également plusieurs dates nationales
officielles pour honorer les morts de différents conflits.

Le 28 février 2012, le Parlement a fait du 11 novembre une journée d’hommage à tous
les Morts pour la France26.

L’hommage aux morts

L’hommage aux morts est le moment principal d’une
cérémonie commémorative. En conséquence, il doit être
strictement appliqué, et son déroulement ne doit jamais
être perturbé.

Pendant toute sa durée, les troupes sont mises au garde-
à-vous (et au présenter des armes le cas échéant), le
personnel en uniforme salue, les drapeaux associatifs
s’inclinent, le personnel en tenue civile rectifie sa position

(les hommes se découvrent).

Il comprend trois temps absolument indissociables :

� Sonnerie « aux morts » ;
� Minute de silence ;
� Refrain de l'hymne national (1er couplet et refrain en présence d'un emblème

national).
�

L’exécution de la sonnerie aux morts et de l’hymne national peut prendre diverses formes,
selon les moyens musicaux mis à disposition (voir le chapitre consacré aux sonneries,
marches, chants et hymnes).

Le Chant des Partisans, le Chant des Marais, le Chant du Départ

Joués ou chantés en toute fin de la phase d’hommage aux morts, la posture à adopter est
celle du garde-à-vous mais le personnel en uniforme ne salue pas.

26Voir annexe 1 « Calendrier des cérémonies commémoratives officielles ».
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Le « Chant des Partisans », hymne de la Résistance, est généralement chanté le jour de la
commémoration de l'appel du 18 juin 1940, et il peut aussi l'être depuis peu le 27 mai
(journée nationale de la Résistance).
Le « Chant des Marais » est entonné lors de cérémonie en souvenir des victimes de la
déportation, le « Chant du Départ » au cours de la cérémonie du 8 mai ou celle du 11
novembre.

2.4.7. Départ des autorités

De même que les autorités ont été formellement
accueillies, il importe que leur départ soit aussi
formellement marqué.

Dans la Nièvre, dans la majorité des cas, les autorités
vont, par ordre de préséance, saluer et remercier
(poignée de main) les décorés éventuels, les porte-
drapeaux, les présidents et membres d’associations,
puis tous les autres participants. Le public est
généralement salué à distance.

Toutefois :

� si une troupe en armes a rendu les honneurs à l’arrivée des autorités, elle doit
aussi rendre les honneurs pour le départ de ces mêmes autorités ;

� si une autorité militaire a présidé la cérémonie, les honneurs militaires doivent lui
être rendus avant son départ.

En conséquence, dans ces deux cas, il conviendra d’inviter les autorités à saluer les
porte-drapeaux, associations, etc., puis de les raccompagner jusqu’à leur
emplacement, afin de leur rendre les honneurs avant leur départ définitif du lieu de la
cérémonie27.

2.4.8. Dislocation du dispositif

Une fois que les autorités ont quitté le lieu de la cérémonie, le maître de cérémonie ou le
commandant des troupes donnent les ordres aux différents détachements présents pour
procéder en bon ordre à la dislocation du dispositif.

Si un emblème national est présent, les honneurs doivent lui être rendus avant qu’il ne quitte
le dispositif.

Ce n’est qu’après ces derniers honneurs à l’emblème national que les troupes,
drapeaux d’associations, personnels en tenue, et autres détachements constitués
pourront quitter définitivement le lieu de la cérémonie.

27Les félicitations aux décorés et les remerciements aux porte-drapeaux, associations, etc. ne constituent pas une phase 
formelle d’une cérémonie mais une « politesse » républicaine, qu’il faut veiller à insérer dans le déroulement général 
lorsqu’il y a présence de troupes ou qu’une autorité militaire préside la cérémonie, afin de veiller à ne froisser personne, ni 
les participants, ni les autorités. A cet effet, une autorité ne doit se soustraire, ni à la « politesse » républicaine, ni aux 
honneurs qui lui sont dus.
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2.5. Inauguration d’une plaque, d’un monument ou d’un bâtiment

Il n’existe pas de cérémonial particulier, mais, afin de porter l’attention sur l’inauguration
proprement dite, on évitera tout hommage aux vivants en appliquant le déroulement général
suivant :

� mise en place du dispositif ;
� accueil des autorités ;
� allocution(s) ;
� inauguration proprement dite (exemple : dévoilement d’une plaque) ;
� dépôt de gerbes et honneur aux morts (s’il s’agit d’un monument commémoratif),

suivis éventuellement de chants ;
� remerciements aux porte-drapeaux et associations ;
� fin de la cérémonie et départ des autorités.

S’il s’agit de l’inauguration d’un bâtiment sans motif commémoratif, on procédera de
préférence d’abord à la coupe d’un ruban (ou à la pose d’une première pierre, ou encore au
dévoilement d’une plaque, etc.), puis aux allocutions.

2.6. Honneurs funèbres – Obsèques et offices religieux

Dans le cadre de ce mémento, il serait fastidieux de détailler tous les principes relatifs aux
honneurs funèbres, aux obsèques et aux offices religieux. C’est pourquoi seuls les points
essentiels figurant dans les décrets 89-655 (cérémonies publiques – titre IV) et 2004-1101
(cérémonial militaire), ainsi que dans le mémento de déontologie du porte-drapeau sont
abordés.

2.6.1. Honneurs funèbres

Honneurs funèbres civils : lorsqu’une des personnes désignées dans les articles 2 à 6 du
décret 89-655 meurt, les autorités dénommées après elle dans l'ordre des préséances
occupent dans le convoi le rang prescrit par lesdits articles.

Les délégations des corps constitués assistent au convoi dans les conditions qui sont
déterminées dans chaque cas par le Gouvernement et suivant les ordres ou invitations qui
leur sont adressés par le ministre dont ils relèvent.

Les honneurs funèbres militaires sont des manifestations officielles par lesquelles les
armées expriment leur sentiment de respect, à l'occasion de leurs funérailles, au Président
de la République, aux anciens présidents de la République, aux hautes autorités civiles
décédées dans l'exercice de leurs fonctions, aux dignitaires de la Légion d'Honneur, aux
Compagnons de la Libération, aux dignitaires de l'ordre national du Mérite, aux chefs des
armées décédés en activité et aux militaires et marins de tous grades décédés en service.

Les honneurs funèbres militaires sont rendus, sauf en cas de volonté contraire de la
personnalité décédée ou de la personne ayant qualité pour pourvoir civilement à ses
funérailles.

Les hautes autorités civiles décédées dans l'exercice de leurs fonctions auxquelles sont
rendus les honneurs funèbres militaires figurent dans une liste de onze préséances, du 1er
Ministre au préfet. Pour ce qui concerne la Nièvre, seul le préfet en exercice, ou un ancien
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préfet ayant été cette fonction dans le département, pourrait recevoir les honneurs funèbres
militaires.

Lors du décès du Président de la République, les drapeaux et étendards des armées
prennent le deuil, les bâtiments de la flotte mettent leurs pavillons en berne.

2.6.2. Obsèques et offices religieux

Cet article consacré aux obsèques concerne pour l’essentiel les associations patriotiques et
d’anciens combattants ainsi que leurs drapeaux. 

Un maître de cérémonie, en général le président de l’Association dont le défunt était
membre, prend soin de recueillir les désirs auprès de la famille et aide à l’organisation des
obsèques.

Le chef du protocole prend les directives auprès du maître de cérémonie afin de déterminer
l’emplacement où seront installés les porte-drapeaux.

Dans une maison mortuaire, hôpital ou funérarium :

En règle générale, les porte-drapeaux, accueillis par l’officiant religieux, se placent de part et
d’autre du cercueil, dans la mesure du possible, et sans occasionner une quelconque gêne à
la famille. Ils conservent le drapeau « au pied ».

Cette garde d’honneur prend fin au moment de la levée du corps. Les drapeaux forment alors
une haie d’honneur devant le corbillard, les drapeaux sont « au sautoir ».

Les porte-drapeaux saluent en inclinant le drapeau au passage du cercueil jusqu’à ce que ce
dernier soit mis en place dans le corbillard.

Dans un édifice religieux28 :

Les porte-drapeaux prennent place à l’endroit qu’il leur a été indiqué par l’officiant ou le
maître de cérémonie. Ils seront suivis des délégations, du cercueil et de la famille.

Les drapeaux sont maintenus « au sautoir ». Ce n’est que lorsque l’officiant invite à s’asseoir
que les porte-drapeaux mettent les drapeaux « au pied » et s’assoient à leur tour.

Au moment de « l’élévation », les drapeaux sont mis « au sautoir » et sont inclinés pendant
que l’officiant offre le pain et le vin.

La cérémonie terminée, les porte-drapeaux sortent pour former une haie devant la porte de
l’édifice religieux les drapeaux « au sautoir ». Ils saluent en inclinant le drapeau au passage
du cercueil jusqu’à sa mise en place dans le corbillard.

La cérémonie à l’office religieux prend fin. Le Maître de cérémonie remercie les porte-dra-
peaux.

28Il est d’usage que les porte-drapeaux d’associations conservent leur couvre-chef sur la tête (béret, calot de tradition) 
pendant les offices religieux. 
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Au cimetière :

S’il y a un cortège pour se rendre au cimetière, les porte-drapeaux se placent en tête du cor-
tège, drapeaux « au sautoir », suivis par les délégations et le porte coussin qui présente les
décorations du défunt.

A l’entrée du cimetière, les porte-drapeaux se placent devant le corbillard en cortège sur deux
ou trois rangs, drapeaux « au sautoir ».

Arrivés devant le caveau ou la tombe, les porte-drapeaux se placent de part et d’autre, dra-
peaux « au sautoir ».

Le maître de cérémonie peut annoncer : « A la mémoire de Monsieur ..., Médaillé militaire,
chevalier de l’Ordre national du mérite, Ancien combattant,…, je vous demande un instant de
recueillement » (environ 20 secondes).

Les porte-drapeaux saluent en inclinant le drapeau pendant la mise en terre.

Le maître de cérémonie ordonne la dislocation des porte-drapeaux afin de laisser la famille
dans l’intimité.

2.6.3. Drap tricolore et décorations sur le cercueil

Seuls peuvent bénéficier du privilège de voir recouvrir leur cercueil d'un drap tricolore les an-
ciens combattants, titulaires de la carte du combattant, de la carte de combattant volontaire
de la Résistance ou du titre de reconnaissance de la Nation (TRN), ainsi que les réfractaires
du service du travail obligatoire (STO) ayant obtenu la médaille commémorative française de
la guerre 1939-1945 et les civils, fonctionnaires de la police nationale et sapeurs-pompiers,
tués dans l'accomplissement de leur devoir et au cours de circonstances exceptionnelles29. Il
n'est pas envisagé d'étendre ce privilège à d'autres catégories de bénéficiaires, ce qui ôterait
tout caractère exceptionnel à cette marque hautement symbolique de reconnaissance de la
Nation30.

La famille du défunt doit le signaler à l'entreprise de pompes funèbres qui se chargera de
fournir et poser le drapeau tricolore sur le cercueil et éventuellement le coussin pour les dé-
corations. Elle doit aussi contacter l'association, dont le défunt était adhérent, afin qu'elle en-
voie une délégation et le porte-drapeau.

29Circulaires n° 338 du 17 septembre 1965, n° 423 du 10 octobre 1957, et n° 77530 du 3 août 1977 du ministère de 
l’Intérieur, circulaire n° 092-00095C du 25 mars 1992.

30Concernant la Médaille Militaire, l’extension de ce droit a été proposée une première fois en 2011 par une question 
parlementaire, à laquelle il n’a pas été donné suite (question publiée au JO le 22/02/2011 page 1644 - Réponse publiée au 
JO le 10/05/2011 page 4830). Une proposition de loi de même nature a été déposée en mai 2014 (n° 1976, enregistrée à la 
Présidence de l’Assemblée nationale le 28 mai 2014).

36



Mémento du cérémonial, du protocole, de la préséance et des usages dans la Nièvre – 2020

CHAPITRE 3 :
ORDRE DE PRÉSÉANCE DES AUTORITÉS

Préséance : (1562) sous la forme préséance. Dérivé, au moyen du préfixe pré-, d’abord de
céans, puis de séance, attesté au XVIème siècle au sens de « droit de s’asseoir, de prendre
place, de siéger ; place où l’on s’assied ; ordre dans lequel on est assis ».

« Assurément, messeigneurs, dit-il, le noble Cédric dit vrai, et sa race peut prétendre à la
préséance sur la nôtre, autant par la longueur de sa lignée que par celle de son manteau ».
Walter Scott (Ivanhoé)

3.1. Généralités

L'ordre de préséance national, ainsi que la
représentation des autorités dans les cérémonies
publiques sont définis par deux principaux
décrets31.

Il s’applique en particulier pour la place qu’occupe
une autorité ou un représentant officiel lors d’une
cérémonie.

Les cérémonies publiques ne commencent que
lorsque l’autorité qui occupe le premier rang dans l’ordre de préséance a rejoint sa place.

Cette autorité arrive la dernière et se retire la première.

Pour les discours et les dépôts de gerbes, on applique l’ordre de préséance inverse (la plus
haute autorité parle en dernier, remet sa gerbe en dernier).

3.2. Ordre de préséance des autorités dans la Nièvre

3.2.1. Préséances – Cadre général

Dans le département de la Nièvre, lorsque les autorités assistent aux cérémonies publiques
habituelles, elles y prennent rang dans un ordre de préséance fixé par les décrets selon deux
cas de figure :

� les cérémonies organisées par ordre du gouvernement : il s'agit des journées
nationales décrites à l'annexe 1 du présent mémento, ainsi que les cérémonies
d’ampleur nationale pour célébrer de grands évènements (à l’occasion
d’obsèques nationales par exemple).

31Décret 89-655 relatif aux cérémonies publiques, préséances, honneurs civils et militaires du 13 septembre 1989 modifié 
par les décrets 95-1037 du 21 septembre 1995 et 2010-116 du 04 février 2010, et décret 2004-1101 relatif au cérémonial 
militaire du 15 octobre 2004 modifié par décret 2006-619 du 29 mai 2006 et le décret 2007-1793 du 19 décembre 2007.
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� les cérémonies publiques non prescrites par ordre du gouvernement  32  . il s'agit
principalement de cérémonies commémoratives organisées par une commune
ou à l'initiative d'une association (maquis, monument AFN, etc.).

Dans les faits, le tableau ci-après montre que seule la place du maire de la commune qui
reçoit peut varier. En effet, si le maire organise une cérémonie non prescrite par ordre
du gouvernement, alors, en tant qu'autorité invitante, il occupe le 2ème rang, après le
représentant de l'État.

Cérémonies organisées par ordre du
gouvernement

Cérémonies non prescrites par ordre
du gouvernement

� Le préfet, représentant de l’État
� Les députés ; 
� Les sénateurs ; 
� Le président du conseil
départemental ; 
� Le maire de la commune qui
reçoit ;
� Le sous-préfet dans son
arrondissement, le secrétaire général de
la préfecture et le cas échéant, le
directeur du cabinet du préfet ;
� Le délégué militaire départemental,
le commandant du groupement de
gendarmerie de la Nièvre ;
� le cas échéant les chefs des
services et des administrations de l’État
vêtus de la tenue représentant leur
administration ou corps d’appartenance.

� Le préfet, représentant de l’État ; (le
sous-préfet en l'absence du préfet)
� Le maire de la commune qui
reçoit ;
� Les députés ; 
� Les sénateurs ; 
� Le président du conseil
départemental ; 
� Le sous-préfet dans son
arrondissement, le secrétaire général de
la préfecture et le cas échéant, le
directeur du cabinet du préfet ;
� Le délégué militaire départemental,
le commandant du groupement de
gendarmerie de la Nièvre ;
� le cas échéant les chefs des services
et des administrations de l’État vêtus de
la tenue représentant leur administration
ou corps d’appartenance.

Il conviendra de se référer au décret 89-655 mentionné supra si la présence d'autorités dans
le département dépasse le cadre général ainsi défini dans la Nièvre.

3.2.2. Les rangs et les préséances ne se délèguent pas

À l’exception du Président de la République, les représentants des autorités qui assistent à
une cérémonie publique occupent, dans l’ordre des préséances, le rang correspondant à leur
grade ou à leur fonction et non pas le rang de l’autorité qu’ils représentent.

Seules les autorités qui exercent statutairement des fonctions par intérim ou par suppléance
ont droit au rang de préséance normalement occupé par le titulaire desdites fonctions.

Par exception, un vice-président d'un conseil régional ou d'un conseil départemental
représentant le président de l'une de ces assemblées et un adjoint représentant un maire
occupent le rang de préséance qui est celui de l'autorité qu'ils représentent.

32Article 9 du décret 89-655.
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Dans le même esprit, une fonction ne peut pas être représentée par plusieurs personnes
avec la même préséance au cours d’une même cérémonie. Si le titulaire d’une fonction est
présent à une cérémonie, il occupe le rang qui est dû à la préséance, mais son intérimaire ou
son suppléant, même s’il est présent, ne pourra pas occuper le même rang ni l’un des rangs
suivants33.

Dans tous les cas, lorsqu'un élu local a par ailleurs la qualité de parlementaire, le mandat
national prime toujours sur le mandat local34.

3.2.3. Préséances – Précisions complémentaires

Préfet de région

Le préfet de région, en dehors du département chef-lieu de région, n’a pas préséance sur le
préfet du département.

Absence du préfet

Si la cérémonie se déroule dans son arrondissement, le sous-préfet prend alors logiquement
la place du représentant de l'État (préfet). Ceci explique aussi pourquoi un sous-préfet peut
difficilement être présent à plus d'une cérémonie prescrite par ordre du gouvernement dans
son arrondissement.

D’une façon générale, le sous-préfet assiste en priorité à la cérémonie officielle organisée
dans la ville chef-lieu de son arrondissement, tandis que le préfet préside la cérémonie dans
la ville chef-lieu de préfecture.

Présence d'un ancien ministre

Le rang d'un ancien ministre doit être fixé en application de l'article 18 du décret 89-655 qui
prévoit la possibilité d'adapter les dispositions réglementaires aux circonstances. Il pourrait se
situer immédiatement après le préfet35.

Préséance des députés

La règle de base fixant l'ordre de préséance entre députés est l'ancienneté du mandat et, à
ancienneté de mandat égale, l'âge. Cette ancienneté est établie à partir de la date de la
première élection et sans tenir compte des interruptions éventuelles : il s'agit d'une antériorité
de mandat et non de durée36.

Toutefois, le député de la circonscription dans laquelle a lieu la cérémonie a la
préséance sur les autres députés.

33Le maître de cérémonie devra en conséquence prévoir un emplacement séparé pour les éventuels adjoints, suppléants ou 
intérimaires.

34Réponse ministérielle JO Sénat n° 2585 du 15 mars 2007.

35Question écrite N°25285, 12ème législature, réponse publiée au JO Sénat le 15/03/2007 page 601.

36Question écrite N°19168, 12ème législature, réponse publiée au JO Sénat le 02/03/2006 page 629.
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Préséance des sénateurs

La règle de base fixant l'ordre de préséance lors d'une manifestation officielle entre deux
sénateurs d'un même département élus à la même date est l'âge37.

Préséance au sein du conseil départemental

Parmi les membres du conseil départemental, il est d'usage de faire prendre rang les vice-
présidents avant les autres et le conseiller général du canton dans lequel se déroule la
cérémonie occupe une place plus favorable que celle de ses collègues. Dans la pratique, la
plupart des conseils généraux établissent, en fonction des usages locaux, un ordre habituel
des préséances qui tient compte principalement de l'âge des intéressés, de l'ancienneté du
mandat de conseiller général, des autres mandats électifs détenus, des titres et de
l'éventuelle appartenance au bureau ou à la commission permanente38.

Président d'une intercommunalité

Le décret du 13 septembre 1989 modifié ne fixe aucun rang protocolaire pour les présidents
d'intercommunalité dans les cérémonies officielles. Toutefois, eu égard à la nature et à l'objet
de la cérémonie, l'autorité invitante peut les inviter à prendre place parmi les autorités à qui la
préséance est due. Ces mêmes personnalités doivent conserver entre elles le rang de
préséance fixé par le décret.

Conseillers municipaux

La préséance peut être déterminée selon l'ordre du tableau, avec préséance du maire et des
adjoints.

Élus qui se sont vus conférer l'honorariat

L'honorariat confère aux personnalités le droit de conserver, sous certaines conditions, un
rang protocolaire durant les cérémonies publiques. Ils prennent place juste après leurs
collègues du même rang en activité. Cet honorariat ne permet pas d'arborer les signes
distinctifs de la charge, tels que l'écharpe, l'insigne, la carte d'identité, la cocarde39.

Présence d'autorités étrangères

Les ambassadeurs prennent place après le représentant de l'État.

Le décret de 1989 ne fixe pas de dispositions complémentaires pour d'autres représentants
étrangers, mais il peut être opportun de les intégrer, par exemple en plaçant le maire d'une
commune jumelée à côté du maire organisant la cérémonie, ou en plaçant les autorités
françaises d'un côté, et les autorités étrangères de l'autre.

37Question écrite N°19464, 12ème législature, réponse publiée au JO Sénat le 16/02/2006 page 431.

38Question écrite N°9558, 10ème législature, réponse publiée au JO le 21/02/1994 page 919.

39Article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales.
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Remarque : bien entendu les autorités parlementaires présentes se doivent toutes de porter
leur écharpe conformément au § 1.3.

3.3.2. Présence importante d'autorités militaires

Lorsque l’objet de la cérémonie et le nombre important des autorités militaires présentes le
justifient, les autorités peuvent être scindées en deux groupes, les autorités civiles étant
placées à droite, et les autorités militaires à gauche.

                               Autorités civiles                         Autorités militaires

Dans chaque groupe, les autorités sont placées dans l’ordre décroissant des préséances, du
centre vers l’extérieur et de l’avant vers l’arrière.

Lorsque des troupes en armes sont présentes à une cérémonie organisée par les armées,
l’autorité militaire qui préside se tient immédiatement à gauche du représentant de l’État.

3.3.3. Dispositif avec deux travées et une allée centrale

Dans ce cas, rencontré notamment lors de cérémonies religieuses (église) :

� l'autorité à laquelle la préséance est due doit se placer à l'extrémité gauche de la
travée de droite ;

� l'autorité occupant le 2ème rang de préséance doit se placer à l'extrémité droite de
la travée de gauche ;

�

les autres autorités sont placées alternativement dans la travée de droite puis de gauche, du
centre vers l'extérieur.
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� Les membres du conseil départemental.
� Le sous-préfet de l’arrondissement.
� Les chefs des services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat.
� Le délégué militaire départemental.
� Le commandant de groupement de gendarmerie départementale.
� Les conseillers municipaux de la commune dans laquelle se déroule l’accueil
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CHAPITRE 4 :
SONNERIES, HYMNES, CHANTS ET MARCHES

« Les cuivres ardents et les éclats bourboniens de la musique militaire étaient étouffés sous 
les hourra. » Honoré de Balzac (Le Lys dans la Vallée)

Les musiques entendues au cours des cérémonies ou prises 
d’armes sont les suivantes :

� Les sonneries réglementaires ;
� Les hymnes nationaux ;
� Les chants et marches.

Chacun d’entre eux, joué à un moment donné de la cérémonie, est exécuté pour entraîner 
une action des participants, signifier une phase de la cérémonie ou imposer une attitude 
(respect, recueillement, etc.).

4.1. Les sonneries militaires

L’exécution de sonneries militaires, même si leur emploi s’est peu à peu transmis au monde 
civil pour rehausser les cérémonies publiques, constitue une tolérance de l’institution 
militaire, non un droit qui pourrait donner lieu à n’importe quel usage.

En conséquence, elles doivent être exécutées dans le cadre strict défini ci-après. 
L’organisateur d’une cérémonie publique ou le chef de la musique prendront soin de se 
rapprocher de l’autorité militaire compétente pour éviter les impairs et les manquements au 
cérémonial.

4.1.1. « Garde-à-vous »

Le garde-à-vous est joué pour marquer le début de toute cérémonie civile ou militaire, ainsi 
que chacune de ses phases. En l’absence de troupes, cet ordre est souvent donné soit par le
maître de cérémonie, soit par l’un de porte-drapeaux d’associations pour marquer l’arrivée 
des autorités et le début de la cérémonie.

Entre deux « garde-à-vous », les troupes sont mises au repos, mais il n’y a pas de sonnerie 
pour ce commandement.

4.1.2. « Au drapeau »

Cette sonnerie est destinée à rendre les honneurs :
� à un emblème national, à l’arrivée et au départ, et lors du salut des autorités ;
� aux couleurs nationales hissées sur un mât (montée des couleurs).
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� La sonnerie « aux couleurs » est toujours immédiatement suivie par la 
Marseillaise (couplet + refrain en présence d’un emblème national, refrain 
uniquement en l’absence d’emblème national)41.

Les drapeaux d’associations n’ont pas droit à cette sonnerie.

4.1.3. « Aux Champs »

Cette sonnerie est destinée à rendre les honneurs, à l’arrivée et au départ, des hautes 
autorités civiles et militaires en raison de leur fonction et de leur grade : Président de la 
République, ministres et secrétaires d’État, présidents des assemblées, préfets et préfets de 
police (dans leur département), maréchaux de France, officiers généraux de corps d’armée et
d’armée, ou de grade équivalent.

Concernant le préfet de département, cette sonnerie est jouée uniquement lors de sa 
première cérémonie après sa prise de fonction, et s’il est en uniforme.

Elle s’exécute plusieurs fois de suite, selon la distance à parcourir.

Elle peut aussi être jouée dans certains offices religieux au moment de l’élévation.

4.1.4. Rappel de pied ferme (ou « rappel »)

Cette sonnerie est destinée à rendre les honneurs, à l’arrivée et au départ, aux officiers 
généraux de brigade, de division ou de grade équivalent, ou en l’absence des hautes 
autorités civiles ou militaires ayant droit à la sonnerie « aux champs ».

Comme pour la sonnerie « aux champs », elle s’exécute plusieurs fois de suite, selon la 
distance à parcourir.

4.1.5. Ouverture et fermeture du ban42

Cette sonnerie, identique à l’ouverture et à la fermeture43, peut-être exécutée à plusieurs 
reprises au cours d’une cérémonie, mais est réservée à trois actions :

� La remise d’une ou plusieurs décorations ;

� La proclamation d’un ordre du jour militaire44 ;

� La lecture de l’appel du 18 juin du général de Gaulle (considéré comme un ordre 
du jour).

Les messages d’un ministre, les évocations historiques ou les lectures d’associations n’ont
pas droit à ces sonneries.

41Lors d’une montée des couleurs, le personnel chargé de hisser le drapeau fait en sorte que le pavillon arrive au sommet 
du mât exactement à la dernière note de la sonnerie. La Marseillaise est ainsi jouée lorsque le pavillon a atteint le sommet 
du mât.

42« Ban » signifie dans ce contexte : annonce, proclamation.

43Les sonneries « ouvrez le ban » et « fermez le ban » sont identiques, ce qui a permis à Raymond Devos d’en faire un 
sketch humoristique célèbre. Toutefois, en présence de troupes ou d’un emblème de la Cavalerie, les sonneries d’ouverture 
et de fermeture, jouées à la trompette de cavalerie, sont différentes.

44Le discours du général de Gaulle du 8 mai 1945, l'ordre du jour n° 9 du général de Lattre de Tassigny, le communiqué du 
grand quartier général de l'armée en date du 11 novembre 1918 peuvent donc être ouverts et fermés par la sonnerie du ban.
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4.1.6. « Aux morts »

Cette sonnerie est destinée à rendre hommage aux morts pour la France (pour la Nation, au
feu, etc.) et aux défunts français ou étrangers que l’on veut honorer officiellement.
Elle constitue le signal et le prélude à l’hommage aux morts, qui comprend trois temps
absolument indissociables, qu’aucun commentaire ou aucune autre action ne doivent
interrompre :

� Sonnerie « aux morts » proprement dite ;
� Minute de silence45 ;
� Marseillaise.

Pendant toute sa durée, les troupes sont mises au garde-à-vous (et au présenter des armes
le cas échéant), le personnel en uniforme salue, les drapeaux associatifs s’inclinent, le
personnel en tenue civile rectifie sa position (les hommes se découvrent).

La fin de la minute de silence est toujours suivie par l’exécution de la Marseillaise :

� en présence d’un emblème national officiel, l’hymne est joué intégralement (1er
couplet + refrain) ;

� en l’absence d’un emblème national officiel, seul le refrain de l’hymne est joué.
�

Toutefois les organisateurs ne disposent pas toujours soit d’une musique, soit d’une
sonorisation pour exécuter la Marseillaise. En conséquence, on se conformera aux
dispositions suivantes :

Présence d’une musique,
d’une fanfare ou d’une
musique enregistrée
(sonorisation)

Présence d’un trompette ou
d’un clairon

Ni musique, ni sonorisation,
ni instrument

Le maître de cérémonie ou le commandant des troupes annonce « Aux morts ! »

Exécution de la sonnerie Exécution de la sonnerie (minute de silence)
(minute de silence) (minute de silence)
Marseillaise46

(couplet + refrain ou refrain
selon la présence ou non d’un
emblème national)

Répétition des 2 notes du
dernier appel tenu en point
d'orgue.

Le maître de cérémonie ou le
commandant des troupes
annonce « fin de la minute de
silence » ou « je vous
remercie » ou encore « les
honneurs ont été rendus »

Éventuellement, l'hymne national peut être chanté en lieu et place d’une musique, au
moment précis où la musique aurait normalement joué. Dans ce cas, la chorale interprétera
le premier couplet et le refrain.

45La minute de silence doit durer au minimum 30 secondes (il n’est pas strictement nécessaire d’observer le silence d’une 
minute complète, par égard pour les personnes présentes âgées ou invalides).

46En présence d’une musique, d’une fanfare ou d’une musique enregistrée, il n’y a donc pas de répétition des deux notes 

du dernier appel de la sonnerie avant l’exécution de la Marseillaise.
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Aucun emblème national officiel ne s’incline pendant la sonnerie aux morts, contrairement à
la pratique des porte-drapeaux d’associations.

4.1.7. « Cessez-le-feu »

Cette sonnerie très simple (une seule note répétée) est interprétée lors de commémorations
pour rappeler la fin des combats (notamment l’armistice du 11 novembre 1918).

Elle est jouée par un clairon seul (ou trompette), l’interprétant à quatre reprises en se
tournant vers les quatre points cardinaux, ou par quatre clairons (ou trompettes) placés aux
quatre coins de la cérémonie et l’exécutant à tour de rôle47.

4.2. Les hymnes nationaux français et étrangers

L’hymne national est le chant patriotique symbolisant son pays. Il est joué pour honorer le
pays, son drapeau, les autorités le représentant.

En France, ces hymnes ne peuvent être joués que lors des phases suivantes :

� honneur aux emblèmes (avant l’arrivée des autorités) ;
� montée des couleurs ;
� salut aux emblèmes (par les autorités) ;
� à la fin de la minute de silence de l’hommage aux morts ;
� à la fin de la cérémonie, si aucune des phases précédentes n’a eu lieu.

4.2.1. Hymne national français – La Marseillaise

Quelle que soit la cérémonie, l’hymne national doit impérativement être interprété au moins
une fois, et seul l'hymne national fait l'objet d'une interprétation systématique à
l'occasion de l'ensemble des cérémonies commémoratives officielles, sous forme
instrumentale ou chorale48. 

Sur le territoire français, il a la préséance sur les tous les autres hymnes, et on ne peut pas
interpréter un hymne étranger ou l’hymne européen sans interpréter aussi l’hymne national.

Quand doit-on jouer le couplet et le refrain, ou le refrain seul ? :

Phase Présence d’un
emblème national

Absence d’emblème
national

Montée des couleurs49 Refrain
Honneurs à l’emblème
(avant et après la cérémonie)

Refrain

Salut à l’emblème
(arrivée des autorités)

Couplet + refrain

47Malgré les recherches entreprises, il n’a pas été possible de préciser par quel point cardinal il faut commencer la sonnerie 
du cessez-le-feu, ni dans quel sens tourner.

48Question écrite N°58222, 13ème législature, réponse publiée au JO le 17/11/2009 page 10877.

49Rappel : s’il y a un emblème national présent à la cérémonie, les couleurs doivent avoir été montées au préalable. La 
sonnerie des couleurs ne peut donc être suivie que du refrain seul de la Marseillaise.
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Fin de la minute de silence Couplet + refrain Refrain

Remarques :

� aucune remise de décoration ne donne lieu à l’interprétation de l’hymne national ;
� pour une cérémonie d’honneurs funèbres à des personnalités civiles ou

militaires, l’hymne national est remplacé par une marche funèbre.

4.2.2. Hymnes étrangers

Les hymnes étrangers sont destinés à honorer les pays amis lors de la visite officielle de
leurs représentants (souverains, présidents, autorités civiles et militaires, etc.) lorsque ceux-ci
sont associés à des cérémonies françaises ou à des cérémonies communes (visite,
commémoration entre alliés, etc.).

En principe, les hymnes étrangers ne sont joués que si le drapeau des nations
concernées est présent, soit pour une montée des couleurs, soit sous la forme d’un
emblème officiel.

Néanmoins, il est toléré que le refrain d’un hymne étranger soit joué en présence d’anciens
combattants du pays concerné, en assimilant par ce biais ces délégations à une troupe, mais
sans drapeau officiel.

Les hymnes étrangers sont toujours joués en premier et dans l’ordre alphabétique (en
langue française) des pays présents, puis, en dernier, est joué l’hymne français.

4.3. Le cas particulier de l’hymne européen

Il n’existe aucune réglementation française concernant l’interprétation de l’hymne européen
au cours d’une cérémonie publique ou d’une prise d’armes, cet hymne étant joué
essentiellement en présence des autorités des différentes instances européennes50.

À l’instar de ce qui se pratique à Paris, l’exécution de l’hymne européen en présence de
troupes militaires est interdite.

En revanche, lors d’une cérémonie sans troupes, il peut être joué en ouverture de cérémonie,
après la minute de silence ou en aubade finale. En tout état de cause, il ne peut pas se
substituer à l’exécution du l’hymne national qui doit aussi être interprété.

4.4. Les marches et chants

Lents, solennels, ou rapides, ils sont destinés à rythmer une revue, un instant solennel ou un
déplacement en cortège ou en défilé.

Certaines cérémonies nationales peuvent être caractérisées par un chant particulier donnant
la tonalité à la manifestation, et interprétés à la fin de la cérémonie. C'est ainsi que :

50L’Europe ne constituant pas un état souverain, on ne peut pas lui appliquer les règles établies pour les hymnes nationaux.
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� « Le chant des partisans » est généralement chanté, ou interprété, le jour de la
commémoration d'évènements relatifs à la Résistance ;

� « Le chant des marais » est généralement chanté, ou interprété, en souvenir
des victimes de la déportation ;

� « Le chant du départ » peut être chanté, ou interprété, le 8 mai et/ou le 11
novembre.

4.5. Attitude à adopter lors de l’exécution des sonneries, marches, chants
et hymnes

Toutes les sonneries sont précédées d’un ordre du commandant des troupes, exécuté par
l’ensemble du personnel en uniforme sur les rangs.

Pour le personnel en uniforme assistant à une cérémonie, et qui n’est pas sous les armes ou
en détachement constitué, la règle est la suivante :

� Il salue au moment de l’exécution des sonneries ou des hymnes :
o « Au drapeau » ou « A l’étendard » ;
o Marseillaise et hymnes étrangers ;
o « Aux morts » et pendant la minute de silence.

� Il se tient au « garde-à-vous » lors du chant des partisans, du chant des marais
ou du chant du départ.

Lorsque le personnel en uniforme salue, les civils adoptent une position plus solennelle
(« garde-à-vous ») et font silence. Les hommes se découvrent lors des hymnes nationaux et
de la minute de silence (honneurs aux morts).
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CHAPITRE 5 :
EMBLÈMES NATIONAUX – PAVOISEMENT - DRAPEAUX 

ET PORTE-DRAPEAUX ASSOCIATIFS

« Le drapeau tricolore a fait le tour du monde avec le nom, la gloire et la liberté de la patrie ».
Alphonse de Lamartine (Histoire de la Révolution de 1848)

5.1. Les emblèmes nationaux

5.1.1. Les emblèmes nationaux français

Les formations des armées de terre, de l'air, de la marine,
de la gendarmerie, des corps départementaux de
sapeurs-pompiers et de la police nationale sont seules
détentrices d'un emblème national nommé « drapeau » ou
« étendard », selon l’arme ou la spécialité.

Des exceptions sont faites, par exemple, pour les bataillons
de chasseurs qui n'ont qu'un seul drapeau. Certaines unités
formant corps ne disposent pas d'un drapeau ou d’un

étendard mais d'un fanion qui, sans être porteur des couleurs nationales, en tient le rôle lors
des cérémonies51.

Le drapeau est le symbole de la Patrie. Il porte dans ses plis les traditions les plus nobles du
régiment ou de la formation. Les inscriptions et noms de batailles qui figurent à l'avers d’un
emblème sont fixés par le ministre et rappellent les principaux faits d'armes. Sa cravate porte
des décorations françaises et étrangères ainsi que les fourragères obtenues par le corps
(distinctions collectives).

Les drapeaux et étendards des armées ont droit à une garde, aux honneurs militaires et à
une sonnerie particulière des musiques ou fanfares avant l'exécution de l'hymne national. Ils
ne doivent le salut qu'au Président de la République, chef des armées.

Le cérémonial attaché à un emblème national est très particulier, et l’on ne peut jamais y
déroger. Lorsqu’un emblème est présent à une cérémonie, c’est donc autour de ce
cérémonial que devront s’articuler les différentes phases.

5.1.2. Présence d’autres emblèmes étrangers lors d’une cérémonie

Les emblèmes étrangers avec leurs gardes sont préalablement placés dans le dispositif entre
le premier emblème français dans l’ordre de bataille et les troupes françaises.

Il est également possible de les placer au centre du dispositif, devant la troupe, face au
public.

51Décrets N° 1515 du 23/09/1983 et 2001-108 du 06/02/2001.
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Lorsque les autorités font face lors du salut aux emblèmes, les refrains des hymnes
étrangers sont joués dans l’ordre alphabétique (en langue française) des pays concernés,
puis la Marseillaise, qui est toujours jouée en dernier. Les autorités en uniforme et tous les
personnels militaires en tenue, avec ou sans troupe, en tribune ou isolé, saluent pendant
l’interprétation de chaque hymne.

5.2. Le pavoisement des édifices et bâtiments publics

5.2.1. Règles communes

Aucun texte législatif ou réglementaire ne fixe les règles du
pavoisement, excepté l’article 2 de la constitution de 1958, qui
énonce : « l’emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc,
rouge ». Seul l’usage est pris en considération (cf. introduction du
chapitre 1 « Les symboles de la République »)52.

C’est le préfet, sur instruction du Premier Ministre ou des ministres,
qui informe les maires et des services de l’État pour le pavoisement
des bâtiments et édifices publics à l’occasion de cérémonies

nationales ou pour la mise en berne des drapeaux lors de deuils officiels, et qui veille au
respect des instructions.

Le maire est un agent de l'État dans sa commune en vertu de l'article L. 2122-34 du code
général des collectivités territoriales. A ce titre, Il reçoit du ministre de l'intérieur via le préfet
du département un message afin de procéder au pavoisement des édifices et bâtiments
publics.

Le maire peut également prendre l’initiative du pavoisement ou de la mise en berne sur les
édifices de sa commune.

Il faut toutefois faire un distinguo entre le pavoisement permanent ou occasionnel, et
le pavoisement de circonstance.

En effet, seuls les bâtiments de l’État disposent normalement en permanence d’un drapeau
français, en général fixé sur un mât ou une hampe visible de l’extérieur du bâtiment. Dans les
armées, ce drapeau est descendu tous les soirs et monté tous les matins à l’occasion d’une
courte cérémonie des couleurs.
Le pavoisement permanent ou occasionnel peut également concerner des édifices publics
sur lesquels flottent, sur des mâts ou des hampes, les couleurs françaises, européennes,
voire des drapeaux de commune, de département ou de région, et occasionnellement
d’autres couleurs nationales (exemple : drapeau du pays d’une ville jumelée). Ce
pavoisement est édicté à l’initiative d’un maire ou d’une collectivité territoriale.

Le pavoisement de circonstance et la mise en berne s’appliquent, sur décision du premier
Ministre, à l’ensemble des bâtiments de l’État, des mairies et collectivités territoriales, à
l’occasion de journées de fêtes ou de commémorations nationales, ou encore de deuil

52L’article L111-1-1 créé par la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 3 (code de l’éducation) impose toutefois désormais : 
« La devise de la République, le drapeau tricolore et le drapeau européen sont apposés sur la façade des écoles et des 
établissements d'enseignement du second degré publics et privés sous contrat. La Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen du 26 août 1789 est affichée de manière visible dans les locaux des mêmes écoles et établissements. »
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Le drapeau européen ne peut être hissé qu’en association avec les couleurs
françaises, et à condition que le drapeau européen soit placé à droite du drapeau français et
donc vu à gauche de celui-ci en regardant l’édifice public55. Toutefois, le drapeau tricolore
français reste le seul emblème qu’il convient d’arborer sur les bâtiments publics pour
la célébration des fêtes nationales.

5.2.5. Pavoisement du drapeau tricolore mêlé d’autres couleurs nationales

En cas de manifestations exceptionnelles, de visites d’autorités étrangères (présidents,
souverains) ou de commémorations (Libération, etc.) le drapeau français peut, sur les mâts
de fixation, être mêlé à un ou plusieurs drapeaux étrangers, mais uniquement s’il s’agit
d’états souverains reconnus par l’État français.

Le drapeau français est toujours au centre et il arrive qu’il soit même doublé. Le drapeau
européen, notamment si les pays concernés sont membres de l’Union Européenne, sera
conservé à son emplacement habituel (cf. paragraphe précédent).

La règle de préséance pour placer les drapeaux étrangers par rapport au drapeau français
est la même que pour l’exécution des hymnes nationaux : les drapeaux sont placés dans
l’ordre alphabétique en langue française56 des noms de chaque pays, de part et d’autre du
drapeau français et du drapeau européen, alternativement à droite et à gauche de ceux-ci.

Le pavoisement avec des drapeaux étrangers demeure occasionnel, et cesse dès que
la manifestation, la commémoration ou la visite est terminée.

5.2.6. Pavoisement aux couleurs des communes, départements, régions.

Ce pavoisement, permanent, occasionnel ou de circonstance, n’est pas réglementé, et peut
être appliqué selon les directives particulières des communes, du conseil départemental ou
du conseil régional, sur les bâtiments de ces collectivités territoriales.

Le drapeau français doit toujours être présent, à la place centrale qui lui est due (cf §
« généralités – règles communes ») : le drapeau d’une commune, d’un département,
d’une région, ne peut pas avoir la préséance sur le drapeau national.

Si le drapeau européen est également présent, il occupe le rang de préséance qui lui est dû,
immédiatement après le drapeau français, ainsi que les éventuels drapeaux étrangers, qui
ont aussi préséance sur les drapeaux des collectivités.

5.3. La mise en berne des drapeaux

La mise en berne peut s’effectuer de plusieurs façons :

55Circulaire 246 du ministère de l'intérieur du 4 mai 1963.

56L’ordre alphabétique en langue française s’applique sur l’ensemble du territoire français. On n’utilise l’ordre 
alphabétique dans la langue d’origine de chaque pays qu’en dehors du territoire, pour des cérémonies internationales, au 
sein d’organisations internationales (OTAN, UE), ou sur des théâtres d’opérations extérieures multinationales.
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Sur un mât, le drapeau est hissé jusqu'à son sommet, puis abaissé d’un tiers de la hauteur
du mât, le pavillon étant laissé flottant au vent. Quand on abaisse un drapeau en berne, on le
hisse d’abord au sommet du mât avant de le descendre.

Sur une hampe, lorsque celle-ci est trop courte pour permettre la mise en berne, on attache
une boucle de crêpe noir - une cravate - fixée au sommet de la hampe, et dont les volants
tombent vers le sol.

Dans tous les cas, le drapeau doit rester flottant, pour pouvoir se rendre compte
clairement qu’il est en berne. Ainsi on ne roule pas le drapeau autour du mât ou de la hampe
(ce qui peut constituer un signe de défaite ou d’abandon), et on évite les solutions du type
« ruban de crêpe noir » attachant le drapeau par son milieu au mât ou à la hampe.

La question se pose également souvent, pour la mise en berne, de la conduite à tenir pour
les autres drapeaux qui seraient en permanence associés au drapeau français (européen,
étrangers ou de collectivité territoriale). Il n’existe pas non plus de règle écrite sur cette
question, et, sachant que l’on ne peut imposer une mise en berne nationale à d’autres
drapeaux que le drapeau français, on peut envisager deux solutions :

� le drapeau français est seul à être mis en berne, et les autres drapeaux sont
laissés en place : cette solution ayant pour effet de placer temporairement le
drapeau français en dessous des autres, donc de lui faire perdre sa préséance,
elle est fortement déconseillée ;

� le drapeau français est mis en berne et tous les autres drapeaux sont retirés :
solution préférentielle, permettant en outre de mieux souligner la mise en berne.

�

Attention : il ne faut pas confondre la mise en berne (qui concerne les drapeaux hissés
sur des supports fixes, mâts ou hampes), et la prise de deuil des emblèmes nationaux
(armées, gendarmerie, pompiers, police) à l’occasion d’obsèques nationales : seuls ces
derniers peuvent être alors revêtus d’un ruban de crêpe noir (voir chapitre cérémonies /
obsèques).

Et si un maire refuse de procéder au pavoisement ou à la mise en berne ?

Le ministre de l'Intérieur dispose, en vertu de l'article L.2122-16 du code général des
collectivités territoriales, de pouvoir suspendre le maire en cas de refus de procéder au
pavoisement (réponse ministérielle Sénat du 10 novembre 2005, n° 18643).
Après avoir été entendus ou invités à fournir des explications écrites, le maire et les adjoints
peuvent être suspendus par arrêté ministériel pour une durée qui n'excède pas un mois. Ils
peuvent être révoqués par décret pris en conseil des ministres.

5.4. Drapeaux et porte-drapeaux associatifs

Les porte-drapeaux d’associations sont des personnes,
anciens combattants ou non, qui assurent bénévolement lors
des manifestations patriotiques le service du port du drapeau
tricolore de leur association. Cette mission est hautement
symbolique puisque le porte-drapeau rend hommage, au nom
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de la Nation française, aux combattants et aux disparus. Le porte-drapeau se doit donc
d'exercer sa fonction avec dignité et constance.

Les drapeaux des associations ne sont pas des emblèmes conférés par la République et
n'ont donc pas droit aux honneurs dévolus aux emblèmes nationaux.

Toutefois, ils sont naturellement très présents lors des cérémonies officielles dans la Nièvre,
et il convient de préciser ci-après quelques règles ou usages les concernant57.

5.4.1. Honneurs militaires et drapeaux d’associations AC-VG

Les drapeaux des associations d'anciens combattants et victimes de guerre (A.C.V.G.) dont
l’attribution, la contexture et les inscriptions qui y figurent relèvent de la seule initiative des
associations, ne peuvent pas être considérés comme le symbole de la Patrie au même titre
que les drapeaux et étendards remis aux unités des armées soit au nom de la France par le
Président de la République, soit au nom du Président de la République par une autorité
militaire déléguée.

Toutefois, les drapeaux des A.C.V.G. peuvent bénéficier d’un régime particulier en matière
d’honneurs militaires. Ainsi, ils peuvent recevoir les honneurs militaires dès lors qu’ils sont
groupés (salut des isolés, garde à vous des troupes en stationnement, pas cadencé des
troupes en mouvement)58.

Le salut par les porte-drapeaux d’associations AC-VG est dû seulement59 :
� au Président de la République ;
� aux drapeaux et étendards militaires ;
� à la sonnerie aux morts et comme indiqués précédemment dans le chapitre

traitant des cérémonies.

5.4.2. La tenue du porte-drapeau

Porter l’emblème de son association est un honneur : le porte-drapeau doit en conséquence
être dans une tenue vestimentaire irréprochable, vêtu dans la mesure du possible d’un
pantalon gris et d’un blazer sombre (bleu marine ou noir) ou d’un costume sombre, propres et
repassés.

Il doit porter les gants blancs par respect envers l’emblème porté.

Le port de couvre-chef fantaisiste ou sans caractère de tradition reconnue est à proscrire.

Il doit porter ses décorations officielles et son insigne de porte-drapeau conformément aux
dispositions figurant dans le chapitre traitant des décorations. À cet égard, il doit être un

57Les différents points mentionnés sont extraits d’un document réalisé par la Fédération Nationale des porte-drapeaux 
intitulé « La déontologie du porte-drapeau ».

58Note du ministère de la Défense du 06 juin 1994, concernant les seules associations patriotiques et du monde combattant.
Cette note n’a toutefois jamais été reprise dans les décrets et textes réglementaires, et doit être considérée comme 
l’expression d’une tolérance, non d’un droit.

59A la différence des drapeaux et étendards conférés par la République, qui ne doivent le salut qu’au Président de la 
République.
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exemple pour l’ensemble des membres de son association et donc être irréprochable sur
les décorations, insignes et brevets qu’il porte.

5.4.3. L’insigne de porte-drapeau

L'instruction du dossier pour l'attribution du diplôme de porte-drapeau est de
la compétence de l'ONAC-VG du département. La décision d'attribution est
de la compétence de la Commission nationale du diplôme d'honneur de
porte-drapeau60.

Conformément à la directive générale 23/D de l'Office National des Anciens Combattants du
20 octobre 2006, le titulaire d'un diplôme de porte-drapeau décerné au bout de :

� 3 années de service : est autorisé à porter l'insigne en bronze de porte-drapeau ;
� 10 années de service : est autorisé à porter l'insigne en bronze de porte-drapeau

avec étoile argentée.
� 20 années de services : est autorisé à porter l'insigne en bronze de porte-

drapeau avec étoile dorée ;
� 30 années de service : est autorisé à porter l'insigne en bronze de porte-drapeau

avec palme argentée.

5.4.4. Le port du baudrier

Le baudrier se porte sur l’épaule droite, afin de ne pas masquer les décorations61.

5.4.5. Dispositif en cortège – déplacements

Les porte-drapeaux sont mis en rang par 2, 3 ou 4 suivant la place disponible. Les drapeaux
sont portés « au baudrier », le bras droit tenant la hampe et replié vers le torse.

Lors du déplacement l’ordre de préséance à respecter est le suivant62 :

� 1er rang : les ordres nationaux et la Médaille Militaire (Légion d’Honneur, Médaille
Militaire, Ordre National du Mérite) ;

� 2ème rang : les croix de guerre ;

60Arrêté du 13 octobre 2006.

61Cette façon de porter le baudrier constitue un usage des porte-drapeaux d’association, inverse des dispositions 
réglementaires des emblèmes nationaux (dont la sangle du baudrier est passée sur l’épaule gauche).

62Cet ordre de préséance des drapeaux d’associations n’est fixé par aucun texte réglementaire. Il applique simplement, et 
uniquement pour des raisons pratiques, l’ordre fixé des décorations afférentes.
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� 3ème rang : les amicales d’anciens combattants et de victimes de guerre, sans
ordre de préséance particulier entre elles ;

� 4ème rang et suivants : les autres associations, sans ordre de préséance
particulier entre elles.

Les porte-drapeaux sont placés derrière la musique. Si des troupes en armes sont présentes,
ils sont placés derrières celles-ci.

Le maître de cérémonie (ou chef du protocole) coordonne l’ensemble ou, à défaut, un porte-
drapeau désigné dans l’ordre de préséance.

5.4.6. Dispositif de pied ferme – cérémonie

Les porte-drapeaux se placent selon le même ordre de préséance que pour les
déplacements, et, si c’est le cas, alternativement de part et d’autre du monument aux morts,
le premier se plaçant à sa droite.

Il est à noter que le drapeau des Anciens Combattants et Victimes de Guerre du lieu où se
situe la cérémonie pourra être placé de préférence en première position au plus près du
monument (ou le drapeau d’un ordre national ou d’une association mise à l’honneur à
l’occasion de la cérémonie).

On évitera dans tous les cas de placer les drapeaux sur plusieurs rangs, afin que tous soient
également visibles.

5.4.7. Attitude générale des porte-drapeaux.

L'attitude des porte-drapeaux au cours d'une cérémonie, et l’alternance des positions « au
sautoir » ou « au pied », sont dictés par plusieurs facteurs :

� La durée de la cérémonie et les capacités physiques des porte-drapeaux ;
� La présence ou non d'une troupe en armes ;
� Les commandements du maître de cérémonie ou du commandant des troupes.

D’une façon générale, à chaque commandement « garde-à-vous » les drapeaux sont placés
« au sautoir » et, au commandement « repos », ils repassent « au pied ». Cette exécution
des commandements permet en outre de mieux marquer chaque phase de la cérémonie,
notamment lorsque des troupes sont présentes, et de lui apporter davantage de solennité.

Toutefois, afin de préserver les porte-drapeaux les plus anciens, il est possible de déroger à
cette règle et de l'adapter aux circonstances (les drapeaux pouvant par exemple parfaitement
demeurer « au pied » lors de longues allocutions).

Dans ce cas, c'est au porte-drapeau ayant la préséance de s'assurer avant le début de la
cérémonie de la bonne coordination de l'ensemble, par entente directe avec le maître de
cérémonie et/ou le commandant des troupes.

5.4.8. Attitude pendant l’hommage aux morts
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En début de sonnerie « aux morts », les porte-drapeaux inclinent leur drapeau en étendant le
bras, sans que les plis du drapeau touchent terre63. Ils relèvent le drapeau au début du
refrain de l’hymne national (à défaut au rappel du dernier point d’orgue de la sonnerie)64.

5.4.9. Fin de cérémonie

À l’issue de la cérémonie, au moment où les autorités se présentent pour les remerciements,
le drapeau est sorti de son baudrier au commandement « au pied » ou « repos ». Si les
autorités enlèvent leurs gants, les porte-drapeaux doivent en faire autant. Dans le cas
contraire, les porte-drapeaux gardent impérativement leurs gants.

Ils repartent en ordre ou en cortège. Ils ne doivent pas rompre les rangs sans l’accord du
maître de cérémonie ou du commandant des troupes. On ne roule jamais les drapeaux
devant un monument mais à une certaine distance de celui-ci.

5.4.10. Devenir des drapeaux d’associations patriotiques et ACVG.

Les associations patriotiques ou d’anciens combattants détiennent un ou plusieurs drapeaux,
symbole de leur représentation.

Ces associations sont régies par la loi de 1901 et les drapeaux en sont leur propriété
exclusive. Il s’avère cependant qu’en cas de dissolution de l’association, pour quelque motif
que ce soit, se pose la délicate question du devenir de ce ou ces drapeaux.

Lors de la dissolution d’une association d’anciens combattants et victimes de guerre, son
drapeau doit être recueilli dans un lieu assurant son intégrité.

De nombreux lieux sont possibles : une association jumelle, un hall d’hôtel de ville,
une maison du monde combattant, un musée, un établissement scolaire, une unité
militaire,…

Il appartient au directeur du service départemental de l’Office National des Anciens
Combattants et Victimes de Guerre (ONAC-VG), conformément à la directive générale
23/D en date du 20 octobre 2006, d’encadrer la dévolution du drapeau, de suggérer un
éventuel lieu de dépôt, voire en cas d’absence de lieux, de le recueillir au sein du
service départemental.

63Cela est signe de défaite ou d’outrage au drapeau.

64Ce cérémonial d’inclinaison des drapeaux d’associations n’obéît à aucun texte réglementaire, mais à un usage. Les 
emblèmes nationaux des armées ne s’inclinent jamais, sauf devant le Président de la République, chef des armées. De 
même, il a parfois été constaté, lors d’obsèques ou de cérémonies dans des cimetières, que des porte-drapeaux 
d’associations s’inclinent à trois reprises sur le cercueil ou sur la tombe : cet usage n’est pas réglementé, et il n’a pas été 
possible aux contributeurs de ce mémento d’en retrouver l’origine.
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CHAPITRE 6 :
LES DÉCORATIONS

« Oui, je porte ma décoration. Il faut avoir le courage de ses faiblesses. » Jules Renard.
« Une remise de décorations est l'instant privilégié entre tous où un homme en bonne santé
peut entendre en avant-première le tombereau d'amabilités qu'on déversera plus tard sur
son cercueil. » Philippe Bouvard.

6.1. Généralités

En France, les principales conditions d’attribution, de remise et de port des décorations sont
fixées par le décret du 6 novembre 1920, modifié, réglementant le port des décorations
françaises et étrangères (J.O. du 11 novembre 1920).

Bien que relativement ancien, ce décret a plusieurs fois été modifié, mais les modifications
ou ajouts qui lui ont été apportés n’ont porté pour l’essentiel que sur la liste et l‘ordre des
décorations pouvant être portées (certaines ont été créées, comme l’ordre national du
Mérite, d’autres ne sont plus décernées, comme l’ordre des Compagnons de la Libération).

Au niveau national, le Grand Chancelier de la Légion d'honneur, nommé par le Président de
la République, préside le Conseil de l'Ordre de la Légion d'honneur et dirige les services de
la Grande Chancellerie. Il est obligatoirement consulté sur les questions de principe
concernant les décorations officielles françaises (sauf pour l'Ordre de la Libération et la
médaille de la Résistance), veillant ainsi à la cohérence du système français de décorations.
Il délivre, aux citoyens français, les autorisations d'accepter et de porter les décorations
étrangères65.

Au niveau d’un département comme la Nièvre, les services chargés de l’instruction des
dossiers de demandes de décorations, du suivi de leur remise et du respect du protocole
ainsi que de l’application des règles de port sont en règle générale placés sous l’autorité du
préfet (Bureau du Cabinet – 40, rue de la Préfecture – 58026 Nevers Cedex).66

6.2. Les différentes décorations

En France, seules sont reconnues comme des décorations officielles les décorations
conférées par la République, c’est-à-dire par le Président de la République pour les ordres
nationaux, ou par un ministre pour les ordres ministériels et autres décorations
commémoratives décernées par les différents ministères.

La République reconnaît également comme officielles les décorations conférées par une
puissance étrangère souveraine (ou une grande organisation internationale comme
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord ou l’Union Européenne), mais ces décorations
ne peuvent être portées que sur autorisation individuelle ou collective accordée par la
Grande Chancellerie de la Légion d’Honneur (voir le paragraphe relatif au port des
décorations).

65Voir le site de la Grande Chancellerie : www.legiondhonneur.fr/

66Voir le site des services de l’État dans la Nièvre : http://www.nievre.gouv.fr/distinctions-honorifiques-et-r302.html.
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En revanche, le décret du 6 novembre 1920 cité supra relatif au port des décorations a
précisé, en son article 8, que le « port des insignes de distinctions honorifiques créées et
décernées par des sociétés, ou des rubans ou rosettes qui les rappellent, n'est autorisé que
dans les réunions des membres de ces sociétés ». Les associations sont donc libres de
créer et de décerner des décorations associatives, mais celles-ci n’ont aucun caractère
officiel, et elles ne sont, en aucun cas, assimilables aux ordres nationaux ni aux autres
décorations officielles françaises.

6.2.1. Les ordres nationaux, la Médaille Militaire, la médaille nationale de 
reconnaissance aux victimes du terrorisme.67

 Ordre National                Croix                                     Ordre National       Médaille nationale 
          de la                      de la                Médaille                  du                de reconnaissance 
Légion d’Honneur        Libération            Militaire               Mérite                    aux victimes
                                                                                                      du terrorisme

6.2.2. Les croix (ministère des Armées – exemples)

Croix de Guerre Croix de Guerre Croix Croix
1939-1945 Théâtres d’Operations de la du

Extérieures Valeur Militaire Combattant

67La Croix de la Libération n’est plus décernée. La Médaille Militaire n’est pas un ordre national, mais elle constitue 
aujourd'hui la troisième récompense française dans l'ordre de préséance, après l'Ordre National de la Légion d'honneur et 
l'Ordre de la Libération, et avant l’Ordre national du Mérite, la médaille nationale de reconnaissance aux victimes du 
terrorisme n’est pas un ordre national.
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6.2.3. Autres ordres ministériels (exemples)

Ordre Ordre Ordre Ordre
des Palmes du Mérite du Mérite des arts

Académiques Agricole Maritime et des Lettres

6.2.4. Autres décorations commémoratives ou d’honneur (exemples)

Médaille                   Médaille                              Médaille                        Médaille 
d’Outre-Mer                 de la                               des réservistes  des services
                           Défense Nationale                      volontaires                    Militaires Volontaires

                                    

                         Médaille de la Médaille d’Honneur Médaille d’Honneur
Reconnaissance des du

De la Nation Sapeurs-pompiers Travail
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6.3. Liste des décorations officielles susceptibles d’être portées

L'article R.117 du Code de la Légion d'honneur et de la Médaille Militaire prévoit la
consultation obligatoire du Grand Chancelier sur les questions de principe qui concernent les
décorations françaises, à l'exclusion de l'Ordre de la Libération et de la médaille de la
Résistance. C'est donc à lui qu'incombe de dresser la liste des décorations officielles
susceptibles d’être portées.

Une liste hiérarchique des décorations officielles françaises a ainsi été établie et est
régulièrement mise à jour68 :

� Ordre national de la Légion d’Honneur ;
� Croix de la Libération ;
� Médaille Militaire ;
� Ordre National du Mérite ;
� Médaille nationale de reconnaissance aux victimes du terrorisme
� Croix de guerre 1939-1945 ;
� Croix de guerre des théâtres d’opérations extérieures ;
� Croix de la valeur militaire ;
� Médaille de la gendarmerie nationale ;
� Médaille de la résistance française ;
� Ordre des palmes académiques ;
� Ordre du mérite agricole ;
� Ordre du mérite maritime ;
� Ordre des arts et des lettres ;
� Médaille des évadés ;
� Croix du combattant volontaire, de la résistance ;
� Médaille de l’aéronautique ;
� Croix du combattant ;
� Médaille de la reconnaissance française ;
� Médaille d’outre-mer ;
� Médaille de la défense nationale ;
� Médaille des réservistes volontaires de défense et de sécurité intérieure ;
� Médaille des services militaires volontaires ; (N’est plus décernée depuis le 1er

juillet 2019)
� Médaille de la protection militaire du territoire
� Médaille d’honneur ressortissant aux différents départements ministériels ;
� Médaille d'Afrique du nord et médaille de reconnaissance de la Nation.

Viennent ensuite les médailles commémoratives diverses et assimilées, puis les ordres et
décorations étrangers qui se portent après les décorations françaises, dans l'ordre
hiérarchique des dignités et grades obtenues, ou, à défaut, dans l'ordre chronologique
d'attribution dans le cas de grades équivalents.

Par dérogation, certaines médailles commémoratives délivrées par des instances
internationales ou des pays étrangers peuvent faire l'objet d'une autorisation de port (article
R.169 du Code de la Légion d'honneur et de la Médaille Militaire. Par exemple : la médaille
commémorative de la libération du Koweït).

68La liste ici publiée a été mise à jour le 15 juillet 2019
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6.4. Cérémonial de remise de décoration

6.4.1. Généralités

La remise officielle d’une décoration n’est obligatoire que pour la Légion d’honneur et
l’Ordre National du Mérite.

Toute autre décoration peut donc être portée par un récipiendaire dès la parution au Journal
Officiel ou remise de son diplôme correspondant, mais elle peut aussi lui être remise de
façon plus officielle sur demande de l’intéressé, s’il en fait la demande, et si cette
demande peut être satisfaite dans des conditions prévues par les statuts propres à
chaque décoration (voir le paragraphe suivant).

Les décorations ne sont désormais plus remises à titre posthume. Cependant, dans un
délai d'un mois, le Premier Ministre, sur délégation du Président de la République, est
autorisé à décorer dans l'un des deux ordres nationaux (Légion d’Honneur, Mérite) les
personnes blessées ou tuées dans l'accomplissement de leur devoir et qui sont reconnues
dignes de recevoir cette distinction.

Selon les cas, la remise d’une décoration peut donc se dérouler dans un lieu public ou privé,
au cours d’une cérémonie officielle ou dans un cercle restreint (avec la dignité qu'exige le
prestige de l'ordre dans le cas d’un ordre national).

Pour une remise au cours d’une cérémonie publique, la remise des décorations a lieu en
présence des autorités, immédiatement après une revue des troupes éventuelle et suivant le
cérémonial décrit ci-après (§ 642 à 646).

6.4.2. Autorités habilitées à remettre des décorations

Pour les ordres nationaux (Légion d’Honneur, Ordre National du Mérite)

La cérémonie de remise est obligatoire : il s’agit d’une réception dans l’ordre considéré,
suivie de la signature d’un procès-verbal adressé à la Grande Chancellerie de la légion
d’Honneur.

L’autorité remettant l’insigne doit être membre de l’Ordre de la Légion d’Honneur pour cette
décoration et membre de l’un ou l’autre des deux ordres pour la remise de l’Ordre national du
Mérite. Dans tous les cas, elle doit être titulaire d’un grade dans l’un de ces deux ordres au
moins égal à celui du récipiendaire.

Le cérémonial est fixé dans le code de la légion d’Honneur, de l’Ordre National du Mérite et
de la médaille Militaire.

Pour la Médaille Militaire

En 2010, la Grande Chancellerie a précise les conditions de remise fixées par l’article R 148 
du code de la Légion d’Honneur. Extrait : « … toute personne qui souhaite se faire remettre 
la Médaille Militaire doit en faire la demande, soit auprès d’un commandant de garnison, soit 
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auprès d’un délégué militaire départemental. Il résulte de ces dispositions que seule une 
autorité militaire appartenant à l’armée active peut procéder à cette remise »69.

Pour la Croix du Combattant

Les croix du combattant peuvent être remises au cours d’une cérémonie officielle si les
récipiendaires en font la demande auprès de l’Office National des Anciens Combattants et
Victimes de Guerre de la Nièvre. (ONAC-VG 58)

Un courrier en ce sens leur est d’ailleurs adressé par l’ONAC-VG 58.

Lors de ces remises officielles, seules les autorités suivantes peuvent procéder à la remise :

� Le préfet du département.
� Le Directeur de l’ONAC-VG 58.
� Le Délégué Militaire Départemental ou son adjoint
� Le commandant du Groupement de Gendarmerie
� Les titulaires d’ordres nationaux (Légion d’Honneur, Ordre National du Mérite)

Pour toutes les autres décorations officielles françaises

Aucune des autres décorations officielles françaises n’est soumise à une obligation de
remise officielle.

Si les récipiendaires en font la demande :

� Seul un représentant de l’État ou du ministère concerné peut procéder à la
remise de la décoration, en appliquant le cérémonial fixé par ce ministère, au
cours d’une cérémonie publique ou d’une réunion privée ;

� Pour celles relevant du ministère des Armées70, elles seront remises de
préférence lors d’une prise d’armes, conformément au cérémonial des remises
de décorations. Si elles doivent être remises au cours d’une cérémonie publique,
seul un officier d’active peut procéder à la remise, en appliquant le cérémonial
fixé. 

� Pour certaines décorations décernées par d’autres ministères, il est par
ailleurs exigé que l’autorité présidant la cérémonie ou la réunion privée soit
titulaire de la même décoration au minimum d’un grade égal à celui du
récipiendaire71.

� En l’absence d’un représentant de l’État ou du ministère concerné, la
remise ne peut avoir lieu que dans un cercle strictement privé (associatif ou
amical), tout en appliquant le cérémonial propre à la décoration considérée, s’il
existe.

69L’article R148 précise également le cérémonial ainsi que la formule protocolaire.

70Exemple : Croix du Combattant dont le port est autorisé dès la réception de la carte du Combattant.

71Exemple des Palmes Académiques – BO MEN du 3 mai 2012 n° 18.
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Pour les décorations conférées par un état étranger souverain

Sur le territoire français, seul un représentant habilité par le pays ayant décerné la décoration
peut remettre l’insigne au cours d’une cérémonie officielle ou privée.

6.4.3. Dispositif et remise de l’insigne

Le parrainage72 n’est pas une disposition réglementaire et sa
pratique ne s’impose donc pas. Si l’autorité prescrivant la
cérémonie l’admet cependant, elle doit en préciser les
modalités dans son ordre initial.
Si un emblème national (drapeau ou étendard) est présent,
et si le type de décoration l’impose, il rejoint son
emplacement, sans sa garde, aux ordres du commandant
des troupes. Il fait face à l’autorité à environ 20 pas en
tournant le dos à la troupe.

En revanche, cette disposition ne peut en aucun cas s’appliquer à un drapeau
associatif d’une association de décorés (SMLH, ONM, Médaillés Militaires, etc.), qui ne
constitue pas un emblème national. A la rigueur pourra-t-on tolérer que celui-ci soit mis à
l’honneur en lui faisant occuper la première place ou la place centrale parmi tous les
drapeaux associatifs présents, mais il ne devra pas quitter son emplacement.

Aux ordres du commandant des troupes, les récipiendaires viennent se placer entre l’autorité
et l’emblème, à 10 pas face à l’autorité.

L’autorité qui remet l’insigne commande l’ouverture du ban, remet la décoration en
prononçant la formule consacrée, puis fait fermer le ban.

Le récipiendaire salue à l’appel de son nom puis termine son salut à la fin de la formule
consacrée, au moment où l’autorité épingle l’insigne.

Dans tous les cas :

• L’autorité ne rend pas le salut au récipiendaire ;
• Il n’y a ni échange de salut, ni poignée de main après la remise de l’insigne ;
• L’accolade est réservée aux seuls deux ordres nationaux encore décernés (LH, ONM).

Après la fermeture du ban, le commandant des troupes ordonne aux décorés de rejoindre les
rangs et à l’emblème de rejoindre sa garde.

72Le « parrain » n’est pas l’autorité remettant la décoration, mais une personne que le récipiendaire estime légitime d’avoir
à ses côtés lors de la remise de son insigne (le plus souvent il s’agit de la personne qui a proposé ou rédigé le mémoire de 
proposition au bénéfice du récipiendaire).
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6.4.4. Ban et remise de décorations

Si au cours d’une même prise d’armes ou cérémonie il est procédé à des remises d’insignes
de décorations différentes, le ban est ouvert puis refermé successivement pour chaque ordre
national, et une seule fois pour l’ensemble des récipiendaires des autres décorations.

Au cours d’une même prise d’armes ou cérémonie, plusieurs autorités peuvent remettre des
insignes de décorations identiques. Le ban est alors ouvert et fermé par l’autorité remettant
le premier insigne.

6.4.5. Les formules protocolaires

Ci-après quelques exemples de formules de remise de décorations (chaque décoration fait
l’objet d’une formule particulière, fixée par la Grande Chancellerie de la Légion d’Honneur ou
par le ministère concerné) :

� Ordre de la légion d’Honneur   : « Madame XXX, au nom du Président de la
République et en vertu des pouvoirs qui nous sont conférés, nous vous faisons
officier de la Légion d’Honneur ».

� Médaille Militaire   : « Adjudant-chef XXX, au nom du Président de la République,
nous vous conférons la Médaille Militaire ».

� Ordre national du Mérite   : « Monsieur XXX, au nom du Président de la
République et en vertu des pouvoirs qui nous sont conférés, nous vous faisons
officier de l’Ordre National du Mérite ».

� Médaille de la défense nationale   : « Capitaine XXX, au nom du Ministre de la
Défense, nous vous décernons la médaille d’or de la défense nationale ».

6.4.6. Points particuliers

Les récipiendaires ne doivent pas porter d’autre décoration que celle qui leur sera remise au
cours de la cérémonie.

L’autorité qui décore doit porter ses décorations en insignes complets (décorations
« pendantes »).

L’accolade n’est donnée que pour la remise de la Légion d’Honneur ou de l’Ordre National
du Mérite, et de gauche à droite.

En présence de troupes en armes, celles-ci seront mises au « Présentez armes » pour la
Légion d’honneur, au « Portez armes » pour la médaille Militaire et l’Ordre National du Mérite
et au « Garde-à-vous » pour toutes les autres décorations.

En l’absence de troupes et de commandant des troupes, l’autorité qui remet la décoration
donne tous les commandements normalement dévolus au commandant des troupes.
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Les remises d’insignes de décorations au cours de cérémonies publiques à des personnels
civils ou de réserve obéissent aux mêmes règles que pour les personnels de l’armée
d’active.

6.5. Port des décorations officielles françaises et étrangères

6.5.1. Règles communes

Les décorations françaises sont placées les premières, et dans l'ordre hiérarchique fixé par
la Grande Chancellerie, sur le côté gauche et au milieu de la poitrine, de la droite vers la
gauche.

Les décorations étrangères sont portées à la suite des décorations françaises sans ordre
imposé73.

On ne porte pas deux fois la même décoration sur la même tenue : quelles que soient les
circonstances ou les tenues, et sauf exception précisée dans les statuts, le port simultané
d’insignes de type différent et se rapportant à la même décoration n’est pas autorisé74

.

Il existe 4 façons de porter les décorations officielles françaises et étrangères :
� En insignes complets ;
� En barrettes ;
� En insignes de dimensions réduites ;
� En insignes de col.

6.5.2. Port des insignes complets

Les insignes complets, de dimensions réglementaires, décrits par les statuts, sont des croix,
étoiles, palmes, médailles, etc., avec rubans et rosettes, avec ou sans distinctifs tels que
palme, étoile.

Tous ces insignes sont généralement portés avec les tenues de cérémonie (uniforme ou
tenue civile), lors des cérémonies publiques ou privées.

Les insignes complets se décomposent comme suit :

Insignes dits à la boutonnière (appellation de 1920), également appelés
« décorations pendantes » ou « insignes de poitrine »

73Seules celles délivrées par une puissance souveraine ont un caractère officiel. Conformément au Livre IV du Code de la 
Légion d'honneur et de la Médaille Militaire (articles R.160 et R.161), le port de ces décorations n'est possible qu'après 
autorisation expresse du Grand Chancelier.

74Exemple : on ne porte pas simultanément sur la même tenue l’insigne de chevalier de l’Ordre National du Mérite sous 
ses formes d’insigne complet, de barrette, de miniature ou de col, même si cela impose de retirer temporairement un insigne
de col pour porter un insigne complet.
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6.6. Port des décorations associatives75

Les marques de distinction délivrées par des sociétés, associations ou amicales n'ont
aucune existence légale et ne peuvent être portées que lors des réunions à caractère privé
de celles qui les ont décernées.

Porter les insignes de ces associations aux côtés, ou à l'instar des décorations
officielles, que ce soit sous la forme d’insignes complets, de barrettes, de réductions
ou d’insignes de col, constitue par ailleurs une infraction au regard des dispositions
pénales du Livre IV du Code de la Légion d'honneur et de la Médaille Militaire (articles R.171
à R.173).

Ces insignes ne peuvent donc en aucun cas être portés au côté des décorations
françaises et étrangères officielles, ou associées à celles-ci de quelque manière que
ce soit, en particulier lors des cérémonies publiques, et même si ces cérémonies sont
organisées par lesdites sociétés, associations ou amicales.

Lors des réunions à caractère privé, ces insignes peuvent être portés uniquement du
côté droit de la poitrine, le côté gauche étant expressément réservé aux décorations
officielles françaises et étrangères, et même si les intéressés ne sont titulaires d’aucune
décoration officielle.

Par dérogation à ces règles, et afin de tenir compte du rôle essentiel des porte-drapeaux
d’associations, dont la disponibilité et le dévouement doivent toujours être soulignés, ceux-ci
sont autorisés à porter leur insigne de porte-drapeau lors de cérémonies publiques, sur le
côté droit de la poitrine ou fixé sur le baudrier.

6.7. Synthèse des différentes façons de porter des décorations

Rappel : on ne porte pas deux fois la même décoration sur la même tenue. Quelles que
soient les circonstances ou les tenues, et sauf exception précisée dans les statuts, le port
simultané d’insignes de type différent et se rapportant à la même décoration n’est pas
autorisé.

Le tableau en page suivante synthétise les différentes façons de porter, en France, les
décorations officielles françaises, étrangères et associatives.

75Ces dispositions relatives aux décorations associatives ne s’appliquent pas aux insignes, écussons ou épinglettes 
d’associations, qui peuvent parfaitement être portés sur une tenue civile pour permettre la reconnaissance des membres 
entre eux ou du public. Toutefois, il faut là aussi raison garder et veiller à ce que ces insignes, écussons ou épinglettes ne 
viennent pas surcharger une tenue déjà équipée de plusieurs décorations officielles. En tout état de cause, la partie gauche 
de la poitrine doit être réservée au port des décorations officielles.
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Types
d’insignes

En uniforme
(militaires et corps en
uniforme, tenues
professionnelles)

En tenue civile

Décorations
officielles
françaises
et
étrangères

Complets Cérémonies

Pour les militaires lors des
cérémonies : uniquement
pour le personnel en armes
ou l’autorité remettant une
décoration

Cérémonies publiques ou
privées, réunions privées

Barrettes Service courant, cérémonie
Pour les militaires : service
courant et personnel sans
armes lors des cérémonies

Non autorisées

Dimensions
réduites

Uniquement en tenue de
soirée (spencer ou assimilé)

Galas, soirées, réunions
privées

Insignes de
col

Non autorisées Toutes circonstances

Décorations
associatives

Tous Non autorisées Uniquement lors des
réunions à caractère privé,
et sur le côté droit de la
poitrine76

6.8. Cas particuliers sur le port des décorations

6.8.1. Port de la décoration d’une personne disparue par un membre de sa famille

D’une façon générale, l'attribution d'une décoration officielle française n'a pas de caractère
héréditaire, même à titre mémoriel, et ne peut donc être portée que par celui ou celle qui l'a
reçue.

La porter expose également le contrevenant aux peines prévues par le code pénal dans son
article relatif au port illégal d'une distinction honorifique nationale.

En revanche, rien n'empêche le membre de la famille qui a hérité de l'insigne de la
décoration :

� de l'exposer à son domicile au même titre qu'un souvenir de famille (dans une
vitrine, sur une étagère...), sans bien entendu s'en réclamer à titre personnel ;

� lors d'une cérémonie dédiée spécifiquement à la mémoire de la personne décédée,
par exemple, de l'exposer sur un socle ou de la porter sur un coussin.

Toutefois, s’agissant du port de la Croix de la Libération d’un Compagnon disparu par
un membre de sa famille, le Conseil de cet ordre a statué de la manière suivante :

76Les porte-drapeaux sont autorisés à porter leur insigne de porte-drapeau lors de cérémonies publiques, sur le côté droit de
la poitrine ou accroché au baudrier.
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« chaque Compagnon de la Libération décédé est représenté par un membre désigné en
liaison avec la Chancellerie. Ce représentant reconnu peut porter la Croix de la Libération,
du côté droit, dans les circonstances suivantes : au cours des obsèques d’un Compagnon de
la Libération ; au cours des cérémonies au Mont Valérien, chaque 18 juin, commémorant
l’Appel du Général de Gaulle ; au cours de l’inauguration d’une plaque, d’une rue, d’une
avenue (ou tout autre lieu), portant le nom d’un Compagnon de la Libération ; au cours d’une
cérémonie en la mémoire d’un Compagnon de la Libération. »77

6.8.2. Port des décorations attribuées à titre collectif

En France, des décorations peuvent aussi être décernées à titre collectif (Médaille des
Évadés, Légion d'Honneur, etc...) à des unités militaires, des villes, etc. mais les individus
membres de l'unité ou citoyens de la ville n'ont pas droit au port individuel de la décoration.
Seul le drapeau ou le blason en porteront la distinction ou la mention et, selon les cas, le
personnel pourra également porter une fourragère d’épaule aux couleurs de la décoration
attribuée collectivement.

Certains pays décernent aussi des décorations collectives qui peuvent être portées par les
individus, mais uniquement tant qu'ils demeurent affectés au sein de la formation concernée.
Le port n’est plus autorisé dès que le personnel ne fait plus partie de la dite formation78.

6.9. Décorations – dispositions pénales79

En France, la réglementation en vigueur interdit et punit, le fait de :

� porter sans en avoir le droit une distinction honorifique conférée par la République et
de faire tout aussi indûment usage de la qualité mensongère de titulaire de celle-ci ;

� faire usage, en certain cas, de la qualité, même exacte, de titulaire d'une distinction
nationale80 ;

� créer, remettre et arborer certaines distinctions autres que celles conférées
notamment par l'État ;

� porter, sans autorisation du Grand Chancelier de la Légion d'Honneur, une
décoration conférée par une puissance étrangère souveraine ;

� porter une décoration étrangère qui n'aurait pas été conférée par une puissance
souveraine.

77Conseil de l’Ordre du 21 janvier 1998, confirmé et complété par le Conseil de l’Ordre du 15 mai 2012.

78Exemple de la Presidential Unit Citation, décernée par le Président des États-Unis pendant la 2ème guerre mondiale à 
plusieurs régiments et unités français (cette décoration a la forme d'un ruban bleu encadré d'or, et se porte du côté droit).

79Le détail des peines encourues figure sur le site Internet de la Grande Chancellerie de la Légion d’Honneur.

80Article 433-18 du code pénal. Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le fait, par le fondateur ou 
le dirigeant de droit ou de fait d'une entreprise qui poursuit un but lucratif, de faire figurer ou de laisser figurer, dans une 
publicité réalisée dans l'intérêt de l'entreprise qu'il se propose de fonder ou qu'il dirige, le nom d'une personne avec mention
de la décoration réglementée par l'autorité publique qui lui a été décernée.
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CHAPITRE 7 :
LES UNIFORMES

Le port de l’uniforme repose à la fois sur un honneur et sur un droit.

Selon la définition, les uniformes sont des vêtements de coupes et de couleurs
réglementaires portés par les forces armées, divers corps de l’État et diverses catégories de
personnels :

� Les armées de terre, air, mer et la gendarmerie ;
� Le corps préfectoral ;
� La police nationale ;
� Les polices municipales ;
� Les sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires ;
� Le corps pénitentiaire ;
� Le service des douanes ;
� L’Office National des Forêts, etc.

Le préfet en uniforme : dans un département, le préfet est la plus haute autorité
représentant l’État. Lors d’une cérémonie publique, il doit être le seul de son corps
d’appartenance à revêtir l’uniforme pour symboliser sa présence. Si d’autres membres du
corps préfectoral sont présents, ils se doivent d’être en tenue civile.

Pour un civil, il représente le signe distinctif d’une appartenance à un corps de l’État. Le fait
de revêtir l’uniforme est occasionnel lors d’instants officiels comme les cérémonies publiques.

Pour un militaire, l’uniforme fait partie de sa vie professionnelle. Les mots forts : « endosser
l’uniforme » et « quitter l’uniforme » correspondent à une vie sous les armes qui débute par
l’engagement et se termine par le retour à la vie civile81.

Pour les autres corps, l’uniforme est synonyme d’homogénéité et d’obligation de
représenter les « organes » contribuant au fonctionnement de l’État.

Les modalités de port de l’uniforme sont définies par chaque ministère concerné, qui fixe
également les règles de port pour le personnel en activité, de réserve, ou titulaire de
l’honorariat.

81Concernant le port de l’uniforme militaire par les réservistes de la réserve  militaire, les anciens réservistes admis à 
l’honorariat de leur grade et les anciens militaires n’appartenant à aucune de ces deux catégories, voir l’arrêté du 14 
décembre 2007, publié au JO n° 299 du 26 décembre 2007, texte n° 70, signalé au BOC 6/2008.
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Annexe 1 :
Calendrier des cérémonies commémoratives officielles

Date Intitulé Texte de référence

11 mars Journée nationale d’hommage aux
victimes du terrorisme

Décret 2019-1148 du
07 novembre 2019

19 mars Journée nationale du souvenir et de
recueillement à la mémoire des victimes
civiles et militaires de la guerre d’Algérie et
des combats en Tunisie et au Maroc.

Loi 2012-1361 du 06
décembre 2012

24 avril Commémoration du génocide Arménien Loi 2001-70 du 29
janvier 2019 décret
2019-291 du 10 avril
2019

Dernier dimanche
d’avril

Souvenir des victimes de la déportation et
morts dans les camps de concentration du
3ème Reich au cours de la guerre 1939-
1945.

Loi 54-415 du 14 avril
1954

Deuxième
dimanche de mai

Fête de Jeanne d’Arc, fête du patriotisme. Loi du 10 juillet 1920

8 mai Commémoration de l’armistice du 8 mai
1945.

Décret 68-55 du 17
janvier 1968

10 mai En France métropolitaine, date de la
commémoration annuelle de l’abolition de
l’esclavage.

Décret 2006-388 du
31 mars 200682

27 mai Journée nationale de la Résistance. Loi 2013-642 du 19
juillet 2013

8 juin Journée nationale d'hommage aux « morts
pour la France » en Indochine.

Décret n° 2005-547
du 26 mai 2005

18 juin Journée nationale commémorative de
l'appel historique du général de Gaulle à
refuser la défaite et à poursuivre le combat
contre l'ennemi.

Décret n° 2006-313
du 10 mars 2006-
Circulaire 49/DEF
EMA/OL du 04
janvier 1987

14 juillet Fête nationale. Loi du 6 juillet 1880
Dimanche 16 juillet
(ou le dimanche
suivant le 16 juillet)

Journée nationale à la mémoire des
victimes des crimes racistes et antisémites
de l'État français et d'hommage aux
« Justes » de France.

Loi n° 2000-644 du
10 juillet 2000

25 septembre Journée nationale d'hommage aux harkis
et autres membres des formations
supplétives.

Décret du 31 mars
2003

82Des dates différentes ont été retenues dans chaque DOM-COM.
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Date Intitulé Texte de référence

11 novembre Anniversaire de l’armistice de 1918, de la
commémoration de la victoire et de la
Paix, et de l’hommage à tous les « morts
pour la France ».

Loi du 24 octobre
1922. Loi 2012-273
du 28 février 2012

5 décembre Journée nationale d'hommage aux « morts
pour la France » pendant la guerre
d'Algérie et les combats du Maroc et de la
Tunisie.

Décret 2003-925 du
26 septembre 2003

Principales cérémonies nivernaises

15 août : Journée départementale des anciens maquis de la Nièvre. Instaurée en 1945 pour
commémorer les combats autour de Crux-la-Ville notamment (12 – 15 aout 1944).

Début septembre : Cérémonies commémoratives de la libération des principales
agglomérations nivernaises.

La journée de l'Europe

09 mai : La Journée de l'Europe est une fête célébrée dans les États membres de l'Union
européenne pour commémorer la Déclaration Schumann. Elle a été instituée en 1989 par le
Conseil de l’Europe. Ce jour-là, à titre exceptionnel, on peut tolérer que le drapeau Européen
puisse être mis à l'honneur.
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Annexe 2 :
Exemples de déroulements de cérémonies

Les différents cas de déroulements présentés ci-dessous sont ceux susceptibles d'être les
plus couramment rencontrés dans le département de la Nièvre. Dans ces exemples, le préfet
est considéré présent et comme étant la plus haute autorité de la cérémonie.

Pour chacun des exemples, toutes les phases ne sont pas obligatoirement exécutées mais
l'ordre doit être respecté, conformément au détail figurant au chapitre 2.

Exemple n° 1 :
cérémonie commémorative sans troupe et sans emblème.

HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations
Mise en place
Heure H
moins 15
minutes

Mise en place Le maître de cérémonie
s’assure de la bonne
mise en place des
participants :
Porte-drapeaux ; Porte-
gerbes ; Invités ; Public.

H -5 mn Mise en place
terminée

Maître de cérémonie.
« Mesdames, messieurs, merci
de bien vouloir éteindre vos
téléphones portables ».
« La cérémonie à laquelle vous
allez assister……………».

Les porte-drapeaux sont
à la position du repos,
drapeau au pied.

Le maître de cérémonie
annonce les différentes
phases de la
cérémonie.

Accueil des autorités
H Arrivée des

autorités
Maître de cérémonie.
« Garde-à-vous »

« Repos »

« Garde-à-vous »
éventuellement 
« Aux champs » ou
« Rappel »
Voir chapitre 4.

Les autorités,
accueillies par le maître
de cérémonie, prennent
place dans le dispositif
conformément à la règle
de préséance.
Voir chapitre 3.

H +5mn Montée des
couleurs
(facultatif)

Maître de cérémonie.
« Garde-à-vous »

« Attention pour les couleurs »

Le préposé à la montée des
couleurs.
« Prêt »

Maître de cérémonie.
« Envoyez »

« Repos »

« Garde-à-vous »

« Au drapeau »

« Refrain de La
Marseillaise »

Tous les personnels en
uniformes saluent tout
au long de la montée
des couleurs et du
refrain de l’hymne
national.
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HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations
Honneur aux vivants
H +10mn Remise de

décoration(s)
(facultatif)

Maître de cérémonie.
« garde-à-vous »

« Récipiendaire(s), gagnez votre
emplacement »

L’autorité qui remet la (les)
décoration(s)
« Ouvrez le ban »

« prononce la formule de
remise »
Voir - § 6.4.4

« Fermez le ban »

Maître de cérémonie.
« Décorés, rejoignez les rangs »

« Repos »

« Garde-à-vous »

« Ouvrez le ban »

« Fermez le ban »

Les récipiendaires
viennent se positionner
face à l’autorité qui
remet la décoration.

L’autorité épingle la
décoration. Accolade
pour LH et ONM.

Les décorés regagnent
leur emplacement dans
le dispositif.

Allocutions – messages officiels
H +15mn Lecture du (des)

message(s)
officiels.
(facultatif)

Maître de cérémonie.
« garde-à-vous »

« lecture du message de…….
par….. »

Le premier lecteur.
« lis le message……………… »

Maître de cérémonie.
« lecture du message de…….
par….. »

Le second lecteur.
« lis le message……………… »

Maître de cérémonie.
« lecture du message de
monsieur le
ministre…………….par….. »

Le lecteur du message du
ministre.
« lis le message……………… »

Maître de cérémonie.
« Repos »

« Garde-à-vous »

Le premier lecteur
s’avance vers le micro.

En fin de lecture, le
premier lecteur rejoint
son emplacement.

Le second lecteur
s’avance vers le micro.

En fin de lecture, le
second lecteur rejoint
son emplacement.

Le représentant de
l’Etat (Préfet ou sous-
préfet, à défaut le
Maire) s’avance vers le
micro. Ce message est
toujours lu en dernier.
Le ban n’est ouvert ou
fermé que pour la
lecture de l'appel du 18
juin.

Honneur aux morts
H +25mn Dépôt de

gerbes.
Maître de cérémonie.
« Nous allons maintenant
procéder aux dépôts de gerbes
puis à l’hommage aux morts »
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HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations

Ravivage de la
flamme
(facultatif)

« garde-à-vous »

« Gerbe déposée par monsieur
X……. »

« Gerbe déposée par monsieur
Y……. »

Maître de cérémonie.
(après le dépôt de la dernière
gerbe)
« Ravivage de la flamme
par…….. »

« Aux morts »

« Repos »

« Garde-à-vous »

« sonnerie aux
morts »

Minute de silence

« Refrain de La
Marseillaise »

Voir § 4.2

Monsieur X s’avance,
saisi la gerbe présentée
par une tierce personne
(qui n’est pas le maître
de cérémonie) la
dépose, s'incline puis
rejoint son
emplacement.

Idem que pour monsieur
X.

Nota : le dépôt des
gerbes s’effectue dans
l’ordre protocolaire
inverse (le préfet
dépose en dernier puis
recule et salue)

Les autorités
s’avancent, procèdent
au ravivage de la
flamme puis regagnent
leur emplacement.

Ces 3 phases (sonnerie,
minute de silence et
hymne national) sont
indissociables. Pendant
toute cette durée, les
personnels en tenue
saluent.
Les drapeaux s’inclinent
à l’annonce « aux
morts » et se relèvent à
la fin de la minute de
silence.

H +35mn Le chant des
Partisans
(facultatif)

Maître de cérémonie.
« mesdames et messieurs, le
chant des partisans » c.f. § 4.5
« garde-à-vous »

« repos »

« Garde-à-vous »

« le chant des
partisans »

Pas de salut pendant le
chant des partisans.
Facultatif, il est
généralement réservé
aux cérémonies
commémoratives se
rapportant à la seconde
guerre mondiale.

Départ des autorités
H +40mn Départ des

autorités
Le maître de cérémonie invite
les autorités à saluer les porte-
drapeaux.

« garde-à-vous » « Garde-à-vous »
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HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations

« repos »

Les autorités quittent les
lieux.

Dislocation du dispositif
Dislocation du
dispositif

Maître de cérémonie.
« mesdames et messieurs, la
cérémonie est terminée…..»
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Exemple n° 2 :
cérémonie commémorative avec troupes sans armes et sans emblème.

Nota : avec la présence de troupes, avec ou sans armes, arrive la notion de commandant
des troupes (CdT) Cette fonction peut être tenue par le chef de l'élément militaire à savoir un
chef de section, ou un commandant d'unité ou par une autorité militaire extérieure au
dispositif de la formation constituée.

HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations
Mise en place
Heure H
moins 15
minutes

Mise en place Le maître de
cérémonie s’assure de
la bonne mise en
place des
participants : Troupes,
Cdt, Porte-drapeaux,
porte-gerbes, invités,
public.

H -5 mn Mise en place
terminée

Maître de cérémonie.
« Mesdames, messieurs, merci de
bien vouloir éteindre vos téléphones
portables ».
« La cérémonie à laquelle vous allez
assister……………………………».

Les porte-drapeaux
sont à la position du
repos, drapeau au
pied.

Le maître de
cérémonie annonce
les différentes phases
de la cérémonie.

Accueil des autorités
H Arrivée des

autorités
CdT.
« Garde-à-vous »

« Repos »

« Garde-à-vous »
Eventuellement 
« Aux champs »
ou « Rappel »
Voir chapitre 4.

Les autorités,
accueillies par le CdT,
prennent place dans le
dispositif
conformément à la
règle de préséance.
Voir chapitre 3.

H +5mn Montée des
couleurs
(facultatif)

CdT.
« Garde-à-vous »

« Attention pour les couleurs »

Le préposé à la montée des
couleurs.
« Prêt »

CdT.
« Envoyez »

« Repos »

« Garde-à-vous »

« Au drapeau »

« Refrain de La
Marseillaise »

Tous les personnels
en uniformes saluent
tout au long de la
montée des couleurs
et du refrain de
l’hymne national.

Honneur aux vivants
H +10mn Remise de

décoration(s)
(facultatif)

CdT.
« garde-à-vous » « Garde-à-vous »
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HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations
« Récipiendaire(s), gagnez votre
emplacement »

L’autorité qui remet la (les)
décoration(s)
« Ouvrez le ban »

« prononce la formule de remise »
Voir - § 6.4.4

« Fermez le ban »

CdT.
« Décorés, rejoignez les rangs »

« Repos »

« Ouvrez le ban »

« Fermez le ban »

Les récipiendaires
viennent se
positionner face à
l’autorité qui remet la
décoration.

L’autorité épingle la
décoration. Accolade
pour LH et ONM.

Les décorés
regagnent leur
emplacement dans le
dispositif.

Allocutions – messages officiels
H +15mn Lecture du

(des)
message(s)
officiels.
(facultatif)

CdT.
« garde-à-vous »

Maître de cérémonie.
« lecture du message de…….
par….. »

Le premier lecteur.
« lis le message……………… »

Maître de cérémonie.
« lecture du message de…….
par….. »

Le second lecteur.
« lis le message……………… »

Maître de cérémonie.
« lecture du message de monsieur
le ministre…………….par….. »

Le lecteur du message du ministre.
« lecture du

message……………… »

CdT.
« Repos »

« Garde-à-vous »

Le premier lecteur
s’avance vers le
micro.

En fin de lecture, le
premier lecteur rejoint
son emplacement.

Le second lecteur
s’avance vers le
micro.

En fin de lecture, le
second lecteur rejoint
son emplacement.

Le représentant de
l’Etat (Préfet ou sous-
préfet, à défaut le
Maire) s’avance vers
le micro. Ce message
est toujours lu en
dernier. Le ban n’est
ouvert ou fermé que
pour la lecture de
l'appel du 18 juin.

Honneur aux morts
H +25mn Dépôt de

gerbes.
Maître de cérémonie.
« Nous allons maintenant procéder
aux dépôts de gerbes puis à
l’hommage aux morts »

CdT.
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HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations

Ravivage de la
flamme
(facultatif)

« garde-à-vous »

Maître de cérémonie.
« Gerbe déposée par monsieur
X……. »

Maître de cérémonie.
« Gerbe déposée par monsieur
Y……. »

Maître de cérémonie.
(après le dépôt de la dernière
gerbe)
« Ravivage de la flamme par…….. »

CdT.
« Aux morts »

« Repos »

« Garde-à-vous »

« sonnerie aux
morts »

Minute de silence

« Refrain de La
Marseillaise »

Voir § 4.2

Monsieur X s’avance,
saisi la gerbe
présentée par une
tierce personne (qui
n’est pas le maître de
cérémonie) la dépose,
s'incline puis rejoint
son emplacement.

Idem que pour
monsieur X.

Nota : le dépôt des
gerbes s’effectue dans
l’ordre protocolaire
inverse (le préfet
dépose en dernier puis
recule et salue)

Les autorités
s’avancent, procèdent
au ravivage de la
flamme puis regagnent
leur emplacement.

Ces 3 phases
(sonnerie, minute de
silence et hymne
national) sont
indissociables.
Pendant toute cette
durée, les personnels
en tenue saluent.
Les drapeaux
s’inclinent à l’annonce
« aux morts » et se
relèvent à la fin de la
minute de silence.

H +35mn Le chant des
Partisans
(facultatif)

Maître de cérémonie.
« mesdames et messieurs, le chant
des partisans » c.f. § 4.5

CdT.
« garde-à-vous »

« repos »

« Garde-à-vous »
« le chant des
partisans »

Pas de salut pendant
le chant des partisans.
Facultatif, il est
généralement réservé
aux cérémonies
commémoratives se
rapportant à la
seconde guerre
mondiale.
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HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations
Départ des autorités
H +40mn Départ des

autorités
Le maître de cérémonie invite les
autorités à saluer les porte-
drapeaux.

CdT.
« garde-à-vous »

« repos »

« Garde-à-vous »

Les autorités vont
saluer les porte-
drapeaux et regagnent
leur emplacement.

Saluées par le CdT,
les autorités quittent
les lieux
accompagnées par le
maître de cérémonie.

Dislocation du dispositif
Dislocation du
dispositif

Maître de cérémonie.
« mesdames et messieurs, la
cérémonie est maintenant
terminée…..»
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Exemple n° 3 :
cérémonie commémorative avec troupes en armes et avec emblème.

HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations
Mise en place
Heure H
moins 15
minutes

Mise en place Le maître de
cérémonie s’assure de
la bonne mise en
place des
participants : Troupes,
Cdt, Porte-drapeaux,
porte-gerbes, invités,
public.

H -10 mn Mise en place
terminée

Maître de cérémonie.
« Mesdames, messieurs, merci de
bien vouloir éteindre vos téléphones
portables ».
« La cérémonie à laquelle vous allez
assister……………………………».

Les porte-drapeaux
sont à la position du
repos, drapeau au
pied.

Le maître de
cérémonie annonce
les différentes phases
de la cérémonie.

Arrivée de l'emblème national
H -5 mn Arrivée de

l'emblème
national

CdT
« Garde-à-vous »
« Présentez armes »

« Au drapeau »

« Reposez armes »
« Repos »

« Garde-à-vous »

« Au drapeau +
refrain de l'hymne
national »

L'emblème vient se
placer devant de CdT.

En fin d'interprétation
de l'hymne national,
l'emblème rejoint son
emplacement pour la
cérémonie.

Accueil des autorités
H Arrivée des

autorités

Revue des
troupes par
l'autorité
militaire
principale

CdT.
« Garde-à-vous »
« Présentez armes »

« Au drapeau »

« Garde-à-vous »
Éventuellement
« Aux champs »
ou « Rappel »
Voir chapitre 4.

« Au drapeau +
refrain de l'hymne
national »

La musique jouée
est choisie
préalablement par
l'AMP. Elle ne
débute que

Les autorités,
accueillies par le CdT,
prennent place devant
l'emblème.

A la fin de l'hymne, les
autorités prennent
place dans le dispositif
conformément à la
règle de préséance.
Voir chapitre 3.

Le CdT accompagne
l'AMP. Ils marquent un
temps d'arrêt devant
l'emblème, le saluent
puis passent les
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HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations
(AMP)

« Reposez armes »
« Repos »

lorsque l'AMP et le
CdT ont salué
l'emblème

troupes en revue.

Honneur aux vivants
H +10mn Remise de

décoration(s)
(facultatif)

CdT.
« garde-à-vous »

« Récipiendaire(s), gagnez votre
emplacement »

Éventuellement présentez (ou
portez) armes en fonction de la
décoration.

L’autorité qui remet la (les)
décoration(s)
« Ouvrez le ban »
« prononce la formule de remise »
Voir - § 6.4.4

« Fermez le ban »

CdT.
Éventuellement «reposez armes»

« Décorés, rejoignez les rangs »
« Repos »

« Garde-à-vous »

« Ouvrez le ban »

« Fermez le ban »

Les récipiendaires
viennent se
positionner face à
l’autorité qui remet la
décoration.

L’autorité épingle la
décoration. Accolade
pour LH et ONM.

Les décorés
regagnent leur
emplacement dans le
dispositif.

Allocutions – messages officiels
H +15mn Lecture du

(des)
message(s)
officiels.
(facultatif)

CdT.
« garde-à-vous »

Maître de cérémonie.
« lecture du message de…….
par….. »

Le premier lecteur.
« lis le message……………… »

Maître de cérémonie.
« lecture du message de…….
par….. »

Le second lecteur.
« lis le message……………… »

Maître de cérémonie.
« lecture du message de monsieur
le ministre…………….par….. »

Le lecteur du message du ministre.

« lecture du
message……………… »

« Garde-à-vous »

Le premier lecteur
s’avance vers le
micro.

En fin de lecture, le
premier lecteur rejoint
son emplacement.

Le second lecteur
s’avance vers le
micro.

En fin de lecture, le
second lecteur rejoint
son emplacement.

Le représentant de
l’Etat (Préfet ou sous-
préfet, à défaut le
Maire) s’avance vers
le micro. Ce message
est toujours lu en
dernier. Le ban n’est
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HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations

CdT.
« Repos »

ouvert ou fermé que
pour la lecture de
l'appel du 18 juin.

Honneur aux morts
H +25mn Dépôt de

gerbes.

Ravivage de la
flamme
(facultatif)

Maître de cérémonie.
« Nous allons maintenant procéder
aux dépôts de gerbes puis à
l’hommage aux morts »

CdT.
« garde-à-vous »

Maître de cérémonie.
« Gerbe déposée par monsieur
X……. »

Maître de cérémonie.
« Gerbe déposée par monsieur
Y……. »

Maître de cérémonie.
(après le dépôt de la dernière
gerbe)
« Ravivage de la flamme par…….. »

CdT.
« Présentez armes »
« Aux morts »

« Garde-à-vous »

« sonnerie aux
morts »

Minute de silence

« 1er couplet et
refrain de La
Marseillaise »

Voir § 4.2

Monsieur X s’avance,
saisi la gerbe
présentée par une
tierce personne (qui
n’est pas le maître de
cérémonie) la dépose,
s'incline puis rejoint
son emplacement.

Idem que pour
monsieur X.

Nota : le dépôt des
gerbes s’effectue dans
l’ordre protocolaire
inverse (le préfet
dépose en dernier puis
recule et salue)

Les autorités
s’avancent, procèdent
au ravivage de la
flamme puis regagnent
leur emplacement.

Ces 3 phases
(sonnerie, minute de
silence et hymne
national) sont
indissociables.
Pendant toute cette
durée, les personnels
en tenue saluent.
Les drapeaux
s’inclinent à l’annonce
« aux morts » et se
relèvent à la fin de la
minute de silence.
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HEURE PHASE COMMANDEMENTS MUSIQUE Observations
« Reposez armes »
« Repos »

H +35mn Le chant des
Partisans
(facultatif)

Maître de cérémonie.
« mesdames et messieurs, le chant
des partisans » c.f. § 4.5

CdT.
« garde-à-vous »

« repos »

« Garde-à-vous »
« le chant des
partisans »

Pas de salut pendant
le chant des partisans.
Facultatif, il est
généralement réservé
aux cérémonies
commémoratives se
rapportant à la
seconde guerre
mondiale.

Départ des autorités
H +40mn Départ des

autorités
Le maître de cérémonie invite les
autorités à saluer les porte-
drapeaux.

CdT.
« garde-à-vous »
« Présentez armes »

« Reposez armes »
« repos »

« Garde-à-vous »

Les autorités vont
saluer les porte-
drapeaux et regagnent
leur emplacement.

Saluées par le CdT,
les autorités quittent
les lieux
accompagnées par le
maître de cérémonie.

Départ de l'emblème national
H +45mn Départ de

l'emblème
CdT
« Garde-à-vous »
« Présentez armes »

« Au drapeau »

« Reposez armes »
« Repos »

« Garde-à-vous »

« Au drapeau +
refrain de l'hymne
national »

L'emblème vient se
placer devant de CdT.

En fin d'interprétation
de l'hymne national,
l'emblème quitte les
lieux.

Dislocation du dispositif
H +50mn Dislocation du

dispositif
Maître de cérémonie.
« mesdames et messieurs, la
cérémonie est maintenant
terminée…..»

C'est à cet instant que
le vin d'honneur peut
être annoncé.
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Annexe 3 :
Exemple d'un dispositif de cérémonie publique
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Annexe 4 :
Fiches pratiques

Les fiches présentées ci-dessous (non exhaustives) sont une aide à la préparation d’une
cérémonie.

Fiche n° 1 :
Préparation d’une cérémonie publique

Description de l’événement :                                                                                                       

Date : _ _  / _ _  / _ _ _ _   Heure : _ _  h _ _  mn

Lieu :                                                                                                                                            

Responsable(s) :                                                                                                                         

Participants :
Qualité NOM Prénom @ Tél.

Personnalités attendues / invitées :
Qualité NOM Prénom @ Tél.

Remise de décoration :
Qualité NOM Prénom Décoration Remettant

Formule
de remise:

Gerbes
Association/autorité Qui dépose ? Porte-gerbe Fleuriste Heure de

livraison

Porte-drapeaux
Drapeau Nom porte-

drapeau
Ordre préséance

1ère réunion de calage
Date : _ _  / _ _  / _ _ _ _   Heure : _ _  h _ _  mn Lieu :                                                             
Avec :                                                                                                                                               

Subvention(s) / financement :                                                                                                      

Observations :                                                                                                                             
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Fiche n° 2 :
Plan d’actions préparatoires à une cérémonie

Domaine Action Qui Échéance Observations
Indicateur

Réunion(s) de
calage

Déterminer
l’organisatio
n et le
déroulement

Préfecture,
Mairie,
Associations

Dernière
réunion au
moins 1
semaine avant
la cérémonie

Avec ONACVG,
DMD, forces de
sécurité, chef de
musique,…

Maître de
cérémonie

Désigner un
responsable
Préparer la
présentation
et les
commentair
es

Préfecture,
Mairie,
Associations

Désignation
permanente /
annuelle /
occasionnelle ?

Marquage au
sol ?

Sonorisation

Mettre en
place le(s)
micro(s) et
le(s)
pupitre(s)

Services
techniques

Essais 1 heure
avant le début
de la
cérémonie

Alimentation
Batterie véhicule
en état – micro
de rechange, à
tester avant le
départ.
Enregistrements
effectués,…

Musique
Prévenir les
musiciens

Chef de
musique

Dans les 15
jours qui
précèdent la
cérémonie

Organiser les
répétitions
conformément
au déroulé de la
cérémonie.

Décorations

Préparation
coussin,
formules et
médailles

Récipiendaire
Décorants

J-2

S'assurer de la
présence des
récipiendaires et
décorants.

Gerbes

Commander

Préfecture,
mairie,
associations,
DMD, …

Livraison 1
heure avant le
début de la
cérémonie
(contrôle
Maître de
cérémonie)

Prévoir les
porte-gerbes
(police,
employés
municipaux,…)Livraison

Fleuriste ?

Porte-drapeaux
Mettre en
place

Maître de
cérémonie

H moins 15mn

Selon ordre
protocolaire
Vérifier tenues
et baudriers

Abords Nettoyer
Services
municipaux

Contrôle 1
heure avant le
début de la
cérémonie

Tonte,
ramassage
feuilles,
déneigement,…

Sécurité Réaliser un
plan de
circulation et
assurer la

Mairie,
Police,
Gendarmerie.

Mise en place
du dispositif
30mn avant le
début de la

Déviation
circulation ?
Parking
autorités ;
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Domaine Action Qui Échéance Observations
Indicateur

sécurité des
lieux et des
personnes.

cérémonie.
Mesures prises
par arrêtés…

Lectures

Désigner un
(des)
lecteur(s)

Association
ou jeune

A fournir 8
jours avant

Mise en relation
avec le maître
de cérémonie.

Message du
ministre

Préfecture,
sous-
préfecture ou
mairie

A récupérer et
fournir 8 jours
avant.

Représentant de
l’Etat
exclusivement

Discours ou
allocutions

Associations,
Représentant
de l’Etat

En dehors de la
cérémonie.
Vérifier la
longueur du
discours. (éviter
les malaises)
Avant le vin
d’honneur

Vin d’honneur
Commande

Maître de
cérémonie

1 mois avant
Lieu ?
Nombre d’invitésMise en

place
Pendant la
cérémonie

Communication
Couverture
médiatique

Maître de
cérémonie
Presse écrite,
radio, TV.

La veille pour
publicité.
Le lendemain

Attention aux
éléments de
langage.
(Période
électorale,…)
Rédaction d’un
article avant
manifestation.

Budget

Trouver le
financement
gerbes, vin
d’honneur,…

Maître de
cérémonie,
Préfecture,
Mairie,
Associations,
Députés,
Sénateurs.
Conseil
départemental

A l’élaboration
du budget
annuel.

Faire effectuer
devis
contradictoires
annuels.
Déterminer le
nombre de
cérémonies
annuelles.

98



Mémento du cérémonial, du protocole, de la préséance et des usages dans la Nièvre – 2020

Fiche n° 3 :
Exemple de présentation d’une cérémonie.

D’une manière générale, la présentation d’une cérémonie est faite par le maître de
cérémonie dès que la mise en place est terminée et avant l’arrivée des autorités, soit environ
5 minutes avant l’heure H.

Si la cérémonie est assez longue et que des interventions sonorisées s’avèrent également
nécessaires à chaque phase principale, il est souhaitable de disposer d’un personnel dédié à
cette fonction.

« Mesdames et messieurs.

La cérémonie à laquelle vous allez assister dans quelques instants est consacrée à………….

Aujourd’hui, jour/mois/année, cet hommage revêt une solennité particulière puisque nous
commémorons le XXXème anniversaire de cet évènement.

Cette cérémonie sera présidée par XXX, (fonction), et comprendra les phases suivantes :

� l’accueil de …… accompagnée de messieurs……. (préciser le nom et la fonction
de chaque personne qui accompagne l’autorité principale) ;

�

une montée des couleurs ;

� la remise de la Légion d’Honneur à monsieur…… ;

� un hommage aux morts comprenant un dépôt de gerbes et une minute de
silence.

Avant de commencer cette cérémonie, je me permets de rappeler qu’afin de lui donner toute
sa solennité, il convient d’adopter une attitude digne et recueillie, en particulier lors de
l’hommage aux morts et à chaque fois que retentit La Marseillaise.

Je vous prie également de bien vouloir veiller à éteindre vos téléphones portables.

Ceci traduira ainsi l’hommage respectueux que nous rendons aux symboles de notre Nation
ainsi qu’à ceux qui se sont sacrifiés pour elle. Merci. »
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Annexe 5 :
Contacts utiles

Ces différents contacts vous aideront à répondre à des questions qui ne seraient pas
abordées dans ce mémento, ou qui seraient incomplètement traitées.

Ils sont à votre disposition pour, le cas échéant, inclure des modificatifs ou des additifs au
présent document.

Préfecture de la Nièvre

Adresse : 40 rue de la Préfecture – 58026 NEVERS Cedex

Bureau de la communication et de la représentation de l’Etat : Mme Catherine JEAUNET

Téléphone : 03.86.60.70.11

Courriel : catherine.jeaunet@nievre.gouv.fr

Protocole et élections :

Téléphone : 03.86.36.70.13 ou 72.18

Courriel : cabinet@nievre.pref.gouv.fr

Service départemental des anciens combattants et victimes de guerre (ONACVG)

Directeur : M. Nicolas ROBERT

Adresse : 11 rue Paul Émile Gaspard – 58000 Nevers

Téléphone : 03.86.60.52.48

Courriel : n  icolas.robert@onacvg.fr  

Délégation Militaire Départementale (DMD)

Délégué Militaire : Lieutenant-colonel Martin BULIARD

Adjoint DMD : Capitaine Jean-Luc DESMOULIN

Adresse : 9 square de la résistance - 58000 Nevers

Téléphone : 03.86.59.95.93

Télécopie : 03.86.59.95.91

Courriel : jean-luc.desmoulin@intradef.gouv.fr

100



Mémento du cérémonial, du protocole, de la préséance et des usages dans la Nièvre – 2020

101



Mémento du cérémonial, du protocole, de la préséance et des usages dans la Nièvre – 2020

Annexe 6 :
Textes de référence

Symboles de la République :

Constitution de la République française.
Code général des collectivités territoriales, version du 8 décembre 2013.
Décret n° 2000-1250 du 18 décembre 2000 (journal officiel du 23 décembre 2000) relatif au
port et à l'usage de l'écharpe tricolore.
Diverses questions parlementaires relatives aux symboles républicains.
« La fabuleuse histoire du drapeau français », par Raphaël Delpard, Éditions Quai de Seine -
2012.
« Le drapeau tricolore, un symbole constitutionnel dans tous ses états (du droit) », par Elodie
Derdaele, maître de conférence de droit public, université de Lorraine – 2011.
Sites Internet de la Présidence de la République et de l’Assemblée Nationale.

Cérémonial – préséances :

Décret 89-655 relatif aux cérémonies publiques, préséances, honneurs civils et militaires du
13 septembre 1989 modifié par les décrets 95-1037 du 21 septembre 1995 et 2010-116 du
04 février 2010.
Décret 2004-1101 relatif au cérémonial militaire du 15 octobre 2004 modifié par décret 2006-
619 du 29 mai 2006 et le décret 2007-1793 du 19 décembre 2007.
Décret 2004-1102 portant règlement du service de garnison du 15 octobre 2004.
Arrêté du 09 mars 1993, modifié par l'arrêté du 12 avril 2012, fixant les rangs de préséance
des autorités relevant du ministre chargé des armées.
Instruction 41589/EMA/CM du 20/12/1968 relative à l'ordre de présentation des troupes.
BOEM 122 portant service de garnison (armées).
Mémento du cérémonial militaire n° 2100/DEF/EMAT/BPO/TN/22 du 1er juin 1997 (armées).
Mémento n° 791/DEF/RTNO/BSA/Prestations du 04 juillet 2007 – 4ème édition (armées)
TTA 102 (arrêté n° 2100/DEF/EMAT/EPI/EPO) portant règlement du service intérieur de
l'armée de terre.
TTA 103 portant règlement du service de garnison (armées).
TTA 104 portant règlement de l'ordre serré et des prises d'armes (armées).
TTA 150 Manuel du cadre de contact (armées).

Cérémonies commémoratives officielles :

Textes officiels : voir détail en annexe 1.
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Emblèmes – drapeaux - pavoisement :

Loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 3 (code de l’éducation) imposant dans son article L11-
1-1 que le drapeau tricolore et le drapeau européen soient apposés sur la façade des écoles
et des établissements d'enseignement du second degré publics et privés sous contrat.
Décrets 1515 du 23/09/1983 et 2001-108 du 06/02/2001 disposant des fanions d’unités
formant corps.
Décret 2001-108 fixant l'attribution d'un drapeau à chaque corps départemental de sapeurs-
pompiers du 06 février 2001.
Décret 2002-313 fixant l'attribution d'un drapeau au ministère de l'intérieur, Police Nationale
du 26/02/2002.
Instruction 1515/DEF/EMA/OL/2 sur les filiations et l'héritage des traditions des unités du 23
septembre 1983.
Instruction 685/DEF/EMAT/SH/D du 21/06/1985 relative au patrimoine de tradition des unités
de l'armée de terre.
Circulaire 246 du ministère de l'intérieur du 4 mai 1963 relative au drapeau européen.
Note 14/DEF/EMAT/PS/BORG/PEO/231 du 11 janvier 2008 de politique générale relative à la
symbolique et au patrimoine de tradition dans l'armée de terre.
Note 165/DEF/SGA/DMPA/SHD/CHA/DSD/DST du 09/01/2014 relative à la demande de prêt
d'emblème dans le cadre des commémorations du centenaire de la guerre 1914-1918.
Mémento de déontologie du porte-drapeau (Fédération Nationale des Porte-drapeaux).

Décorations :

Décret 62-1472 portant code de la Légion d'Honneur et de la médaille militaire du 28
novembre 1962.
Décret portant réglementation du port des décorations françaises et étrangères du 06
novembre 1920 modifié par le décret 81-1103 du 04 décembre 1981.
Liste hiérarchique des décorations officielles françaises (Grande Chancellerie de la Légion
d’Honneur - 10 juillet 2010).
BOEM 307.1 et .2 relatif aux décorations (armées)
Arrêté du 13 octobre 2006 relatif aux diplômes d'honneur de porte-drapeau. Journal officiel n°
244 du 20 octobre 2006 page 15537.

Textes divers :

BOEM 557 relatif aux tenues (armées).
Mémento du Correspondant Défense et circulaires du 26 octobre 2001, du 18 février 2002,
du 27 janvier 2004, et instruction du 24 avril 2002 relatives au correspondant défense.
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NOTES PERSONNELLES
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